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informations dont il dispose, en effet, il apparaît que la Régie
nationale a pris la décision de construire une usine de fabrication
d'automobiles dans la province canadienne de l'Ontario, alors
même que l'essentiel du marché canadien de véhicules Renault se
situe dans la province du Québec. li le prie donc de bien vouloir
lui faire connaitre les raisons qui ont motivé le choix de ce site
industriel et lui fait remarquer les conséquences regrettables qu'il
est susceptible d'avoir sur le développement des échanges écono-
miques avec la province du Québec à laquelle nous lient des
relations privilégiées . Il lui demande s'il est envisagé, afin de
répondre à la déception et à l'inquiétude qu'a suscitées cette
décision au Québec, de favoriser l'installation d'entreprises sous-
traitantes sur le territoire de la province du Québec . II lui fait
connaitre, enfin, qu'une entreprise automobile japonaise envisage
actuellement d'implanter une unité de fabrication dans cette pro-
vince francophone et risque ainsi d'entamer sensiblement la part
de marché actuellement détenue par la Régie nationale des usines
Renault.

Réponse . - A l'instar de la plupart des constructeurs automo-
biles américains, American Motors Corp . dispose d'une filiale au
Canada . De fait, American Motors Canada fait partie intégrante
du dispositif industriel et commercial du constructeur en Amé-
rique du Nord . Sur le plan industriel, A.M .C . dispose d'une
usine de construction automobile à Brampton dans la province
de l'Ontario, qui emploie environ 1200 personnes . En 1984,
A .M .C . a décidé d'implanter à Brampton une nouvelle usine . Ce
nouveau centre, qui nécessitera un investissement de 580 millions
de dollars U .S., produira à partir de la mi-1987 un nouveau
modèle haut de gamme, dérivé de la Renault 25, destiné au
marché nord-américain . La localisation de cet investissement au
Canada a été rendue nécessaire par les dispositions du parc auto-
mobile américano-canadien de 1965 ; celui-ci stipulait que tout
constructeur implanté au Canada doit respecter au sein de son
groupe l'équilibre des échanges de produits automobiles entre les
deux pays . L'annonce faite par A .M.C . de cette implantation a eu
pour effet d'annuler le passif du constructeur qui n'avait pas
satisfait à ces exigences pour les années 1975, 1980 et 1982 . Le
choix plus spécifique de la province de l'Ontario tient en particu-
lier à l'existence d'une implantation industrielle déjà ancienne.
Sur le plan commercial, American Motors Canada importe et dis-
tribue depuis 1982 - suite à la fusion des réseaux A .M . Canada et
Renault Canada - les véhicules Renault dans l'ensemble du pays,
y compris le Québec . A.M . Canada détenait fin 1985 2 p. 100 du
marché canadien de la voiture particulière . Sur le seul marché
québécois, la part de marché du constructeur s'élevait à la même
date à 3,9 p . 100 . Le développement des activités d'A.M .C. au
Canada revêt une importance particulière aussi bien pour la coo-
pération industrielle et commerciale mise en oeuvre par les deux
constructeurs que pour les échanges commerciaux induits, qui
pourraient bénéficier aux entreprises de sous-traitance françaises.
II appartient à ces dernières d'examiner les possibilités offertes
en matière de coopération à l'occasion de ce développement
d'activité .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(écoles nationales supérieures des mines)

777N . - 16 décembre 1985 . - M . Peu! Chomat attire l'attention
de Mme le ministre du redéploiement industrial et du com-
merce extérieur sur l'éventuelle transformation des écoles natio-
nales des mines de Paris, Saint-Etienne, Douai et Alès en établis-
sements publics à caractère industriel et commercial (E .P.I .C.).
Celle-ci inquiète vivement les personnels, d'une part, du point de
vue de l'intérêt même des écoles, qui perdraient ainsi leur carac-
tère de service public avec la mise en cause de leur vocation
d'enseignement - l'existence de ces écoles serait soumise aux lois
du marché -, d'autre part, pour les personnels fonctionnaires ou
contractuels détachés du ministère dans ces E.P.I .C ., qui auraient
une situation particulièrement déstabilisée . En effet, les statuts
des différents corps de personnels seraient gelés : par exemple, le
statut de la recherche ne serait plus appliqué aux I.T.A ., aux
chercheurs, ni aux techniciens et aides techniques. Cette proposi-
tion, au moment où l'on prône le développement des services
publics, apparaît très contestable . C'est pourquoi il lui demande
de ne pas engager les écoles des mines dans ce processus.

Réponse. - Les écoles nationales des mines de Paris, Saint-
Etienne, Douai et Alès sont actuellement constituées en services
extérieurs du ministère du redéploiement industriel et du com-
merce extérieur. Cc statut est mal adapté aux missions de ces
écoles, en particulier à celles des deux premières . Il est exact que
la transformation en établissements publics à caractère industriel
et commercial (E .P .I .C .) fait actuellement l'objet d'une étude
approfondie ; une telle transformation parait souhaitable pour
donner aux écoles l'autonomie et la souplesse de gestion néces-
saires à l'exécution de leurs missions d'enseignement et de

recherche. Aucune décision n'est prise actuellement . II faut noter
que la constitution en E .P.I .C . ne ferait nullement perdre à ces
écoles ni leur mission d'enseignement ni leur caractère de service
public. Par ailleurs, le statut des personnels ne concernerait que
les agents nouvellement recrutés ou détachés . Les agents actuelle-
ment présents dans les écoles seraient simplement mis à leur dis-
position : ils resteraient donc agents de l'Etat ; ils pourraient
cependant opter pour le statut du personnel de l'E.P.I.C.

Electricité et gaz (centrales d'E.D.F.)

77144. - 16 décembre 1985 . - M . Roger Rouquette appelle
l'attention de Mme le ministre du redéploiement industrial et
du commerce extérieur sur l'intérêt que présente, notamment
pour les industriels et les économistes, le document édité sous la
responsabilité de la direction du gaz, de l'électricité et du
charbon concernant les usines hydroélectriques, réservoirs et cen-
trales thermiques en France. En effet, ce document, très complet,
donne les principales caractéristiques de toutes les usines hydro-
électriques et des réservoirs, bassin par bassin, et de toutes les
•entrales thermiques par région . Malheureusement, les statistiques
figurant dans ce document remontent au l er janvier 1970 et il
semblerait qu'il n'y ait pas eu de remise à jour depuis
quinze ans . II lui demande si, dans le cas où, effectivement, les
dernières statistiques remonteraient à 1970, il n'est pas envisagé
de publier prochainement un document prenant en compte
notamment les nouveaux ouvrages entrés en service depuis
quinze ans.

Réponse. - C'est en 1971 qu'a été édité sous la responsabilité
de la direction du gaz, de l'électricité et du charbon, un réper-
toire des installations de production d'électricité d'oriÇine
hydraulique, thermique et nucléaire en service au lire jan-
vier 1970. Ce document faisait suite à une édition donnant la
situation a . l ., janvier 1964 . L'important travail que représentait
la mise au point ne permettait pas une remise à jour trop fré-
quente . Une remise à jour à la fin des années 1970 aurait
constitué une périodicité convenable . Toutefois, ce document n 'a
pas été réédité dans sa forme complète à cette époque . En effet,
le programme d'équipement d'Electricité de France était dans u
phase la plus active et le document aurait été plus rapidement
obsolète, à la fois par l'apparition des nouvelles installations de
tous types et par le déclassement de nombreuses installations
vétustes qui devait en résulter . C'est pourquoi il avait été décidé
de différer cette publication jusqu'à une phase de stabilisation de
notre parc de production. Dans l'intervalle, toutes les informa-
tions statistiques contenues dans ce document ont été remises à
jour annuellement en particulier à l'occasion des enquetes
annuelles de production et de distribution de l'énergie électrique
par département et par région . La publication annuelle de ces
statistiques a été poursuivie sans interruption . Les informations
remises à jour et non publiées restaient à la disposition des éco-
nomistes et des industriels intéressés. Une phase de stabilisation
de notre parc de production étant maintenant atteinte, compte
tenu de l'intérét présenté par les informations publiées dans l'ou-
vrage de 1971, en particulier en ce qui concerne les caractéris-
tiques techniques des différentes installations, la remise à jour en
a été engagée par les services ccncemés . En tout état de cause,
cette remise à jour s'effectuera sous forme légèrement différente
de celle des documents précédents de façon à mieux s'adapter
aux moyens modernes de traitement de l'information et d'élabo-
ration des p ublications.

RETRAITES ET PERSONNES AGEES

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres de conseils et de soins : Seine-Saint-Denis)

47271 . - 26 mars 1984 . - M . Pierre Zulia appelle l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des retraités et
des personnes &gémi, sur le souhait de la municipalité de la
ville de Saint-Denis de créer un service de soins infirmiers à
domicile, d'une capacité de 50 places, en faveur de personnes
âgées . Le conseil municipal de cette grande ville, dans sa séance
du 22 juin dernier, avait émis un avis favorable à l'aboutissement
d'un tel projet. Ce dernier a été élaboré dans le cadre d'une large
concertation avec l'ensemble des intéressés (représentants du
centre hospitalier de Saint-Denis, médecins des centres de santé
municipaux, assistantes sociales, représentants d'infirmiers et des
médecins libéraux, élus municipaux, représentants du bureau
d'aide sociale, les directrices des résidences pour personnes
âgées, etc.) . Cet équipement s'inscrit dans le cadre des disposi-
tions de la circulaire du 1" octobre 1981, relative aux services de
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soins infirmiers à domicile pour personnes âgées . Tenant compte
de la question du vieillissement de la population et des formes
de soins infirmiers adaptées à ses besoins, c'est un service public
et laie indispensable au coeur d'une ville de 92 000 habitants, qui
tendra à l'extension de la mission du service de soins infirmiers
classiques qui fonctionne avec succès depuis plus de vingt ans.
La direction de la caisse régionale d'assurance maladie d'Ile-de-
France a émis un avis défavorable à ce projet municipal . Dans le
même temps, une association confessionnelle, La Plaine Mont-
joie, qui n'a exercé auparavant aucune activité à Saint-Denis et
n'a aucune racine sur cette localité a vu, elle, un même projet
aboutir en juillet 1983, malgré les réserves alors émises par la
municipalité de Saint-Denis . Or ces deux services pourraient
fonctionner harmonieusement, dans le cadre d'une coordination
efficace . En conséquence, il lui demande quelles dispositions
concrètes et rapides il envisage de prendre afin que ce centre de
soins, répondant aux légitimes aspirations des personnes âgées de
Saint-Denis, soit créé dans les meilleurs délais.

Réponse. - Conscient des problèmes rencontrés par nos aînés
dans la vie courante et soucieux d'y répondre, le Gouvernement
s'est engagé depuis 1981 à mettre en ouvre une réelle politique
en faveur des personnes âgées, dans le cadre plus large d'une
politique à caractère social et médico-social . S'y inscrivant pleine-
ment, et en étant par ailleurs un des rouages essentiels, les ser-
vices de soins infirmiers à domicile constituent une des priorités
du secrétariat d'Etat aux retraités et personnes âgées en matière
de maintien à domicile et d'alternative à l'hospitalisation. A ce
jour, leur mise en place présente un bilan largement positif
puisque le nombre de services ouverts est passé de moins d'une
centaine en 1981 à plus de 650 en 1985, les capacités correspon-
dantes passant, quant à elles, de 3 000 à plus de 22 000 places.
Le département de la Seine-Saint-Denis a, bien entendu, béné-
ficié des effets d'une telle politique : à ce jour, I l services de
soins infirmiers à domicile pour personnes âgées, d'une capacité
de 300 places, y ont été ouverts . Conformément aux dispositions
du décret n° 81-448 du 8 mai 1981 relatif aux conditions d'auto-
risation et de prise en charge des services de soins à domicile
pour personnes âgées, l'ouverture et l'extension de ces structures
sont subordonnées à la procédure de coordination fixée par le
décret n° 76 .838 du 25 août 1976 relatif aux commissions natio-
nale et régionales des institutions sociales et médico-sociales
(C .R.I .S .M S .) . Cette procédure prévoit notamment le passage du
dossier en question devant la C .R .I .S.M .S., qui donne son avis, le
commissaire de la République prenant, quant à lui, la décision
finale par voie d'arrêté. Il convient donc que la municipalité de
Saint-Denis, comme tout promoteur de service de soins infirmiers
à domicile, se conforme aux règles en vigueur afin de voir son
projet pris en considération, étant entendu, par ailleurs, que la
C.R .I.S.M.S. constitue, au sein du dispositif évoqué, l'instance
habilitée à apprécier les besoins locaux et à se prononcer sur
l 'opportunité de toute création de structure à caractère médico-
social .

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

71215. - 17 juin 1985. - M . Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personnes égéen, sur les difficultés rencontrées
par les personnes âgées quant à la prise en charge des services de
soins à domicile par certains organismes d'assurance maladie.
Des rejets de prise en charge sont en effet notifiés en application
de la circulaire du 3 février 1982 de la Caisse nationale d'assu-
rance maladie et maternité des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles (C.A.N .A.M .) alors qu'il existe une direc-
tive ministérielle du 7 avril 1982 qui, en précisant la vocation des
services de soins à domicile pour les personnes âgées, confirme
qu'elle est d'apporter aux intéressés, sur prescription médicale,
les soins infirmiers nécessaires, qu'il s'agisse de soins techniques
ou d'hygiène générale . Il lui demande en conséquence s'il envi-
sage d'intervenir auprès des différentes caisses nationales d'assu-
rance maladie afin qu'elles tiennent compte de cette directive.

Réponse. - Le décret n^ 81-448 du 8 mai 1981 et la circulaire
ne 81-8 du l er octobre 1981 constituent la base réglementaire des
services de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées . Ces
textes précisent la vocation de ces services, les conditions de leur
création ou de leur extension, les moyens indispensables à leur
fonctionnement, les modalités de leur financement, enfin, les
conditions de prescription comme d'interruption de prise en
charge. A cet égard, la circulaire du l er octobre 1981 dispose
dans son titre V (contrôle médical) que, si l'entente préalable est
supprimée, les services du contrôle médical des organismes d 'as-
surance maladie sont appelés à intervenir a posteriori non seule-
ment pour faire connaltre leur avis sur les admissions au bénéfice
des soins infirmiers à domicile, ou éventuellement sur les prolon-

gazions de prise en charge, mais également sur le fonctionnement
médical de ces services . Tout refus de prise en charge est, bien
entendu, clairement motivé et ouvre droit aux voies de recours
habituelles - recours gracieux, expertises. Les décisions ne sont
par conséquent ni autoritaires ni irréversibles, en raison mime de
l'instauration d'un dialogue possible entre services et organismes
d'assurance maladie . Uns récente étude, menée en liaison avec
l'Union nationale des associations d'aide à domicile en milieu
rural (U .N .A .D .M.R .), l'Union nationale interfédérale des oeuvres
et organismes privés sanitaires et sociaux (U .N .I .O .P.S.S.), la
Croix-Rouge française et d'autres associations intéressées
(U.N.A .C .S., R.E .P.S.A ., notamment), a permis de mieux appré-
hender la réalité des cas d'interruption de prise en charge pro-
noncés' par les médecins contrôleurs des différentes caisses . C'est
ainsi qu'il ressort qu'en moyenne le pourcentage des cas de rejet
est à peine supérieur à 2 p. 100 de l'ensemble des personnes
prises en charge annuellement par les associations considérées :
rapportées à l 'échelle nationale, ces données permettent de chif-
frer à 900 environ, le nombre d'interruption de prise en charge
prononcées chaque année par les médecins contrôleurs. Les déci-
sions prises l'ont été après concertation entre les médecins-
conseils et les responsables des associations afin d'éviter des rup-
tures de prise en charge mal ressenties et incomprises par les
personnes âgées . Enfin, dans de nombreux cas, une solution était
susceptible d'être apportée par la prescription de soins infirmiers
à l'acte, étant entendu, par ailleurs, que l'aggravation de l'état
d ' un malade pouvait conduire l'intéressé, qui en était privé, à
bénéficier de nouveau des services de soins Infirmiers à domicile
pour personnes âgées, le contrôle médical étant toujours en
mesure, au vu de la situation, de revenir sur une décision tout
d'abord négative. Ainsi, il apparaît que non seulement le contrôle
médical joue parfaitement le rôle que les textes lui assignent,
mais que la prescription, par les médecins, des services de soins
infirmiers à domicile répond dans la quasi-totalité des cas à un
besoin réel de la personne âgée.

SANTÉ

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

73054. - 12 août 1985 . - M . Henri Bayard attire l' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ndnIstre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur
les pharmaciens hospitaliers, concernés par le projet de loi por-
tant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hos-
pitalière . Les intéressés considèrent que ce texte présente un
caractère dangereux face à l'indépendance et à l'éthique profes-
sionnelle qu'ils revendiquent. Ce corps de pharmaciens hospita-
liers souhaite être régi par le statut de praticiens hospitaliers . Il
lui demande en conséquence quelles sont les dispositions qui
seront prises pour répondre aux préoccupations exprimées par les
intéressés.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

73512. - 2 septembre 1985. - M. Pierre Welsenhorn attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affairas sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
santé, sur le statut des pharmaciens des hôpitaux, notamment
suite aux conclusions de la commission Giroux, dont les proposi-
tions ont été reprises lors de l'élaboration de la réforme des
études médicales et pharmaceutiques et qui se sont traduites par
l'instauration de la cinquième année hospitalo-universitaire et la
mise en place du troisième cycle des études pharmaceutiques,
dont un des éléments essentiels est l'internat qualifiant . Dès lors
le statut des pharmaciens hospitaliers de 1972, pris en application
du livre IX du code de la santé publique, n'est plus adapté . C ' est
ainsi que les réformes de ces dernières années concernant les
structures hospitalières ainsi que les formations médicales et
pharmaceutiques doivent rester cohérentes dans leur ensemble, et
conduire des praticiens issus de la même filière de formation au
même statut . II n'apparaît donc pas équitable qu'à un même
cursus de formation (internat et D.E.S . créés par la réforme du
troisième cycle des études médicales et pharmaceutiques) corres-
pondent un statut de praticien hospitalier et un statut type
titre IV de la fonction publique. II lui demande que le corps des
pharmaciens hospitaliers ne soit pas intégré dans le futur titre IV
de la fonction publique, mais qu'à l'occasion de la transforma-
tion du titre IX du code de la santé en titre IV de la fonction
publique soit clairement indiqué que le corps des pharmaciens
hospitaliers soit régi par un statut de pharmacien-praticien hospi-
talier .
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Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

77182. - 25 novembre 1985 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès
de M. le secrétaire d'Etst auprès du ministre des affairas
sociales et de la solid,.,rlté nationale, chargé de la santé, de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 73054 insérée au
Journal officiel du 12 août 1985 relative aux pharmaciens hospita-
liers . il lui en renouvelle les termes.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

18821 . - ;0 février 1986 . - M . Pierre Weisenhorn s'étonme
auprès de M . Is secrétaire d ' Et« auprès du ministre t
affairer.. sociales et de la solidarité nationale, chargé de tu
santé, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 73512 publiée au Journal officiel du 2 septembre 1985 relative
aux pharmaciens des hôpitaux . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Deux séries d'arguments étaient avancées pour justi-
fier la demande de sortie des pharmaciens résidents du champ
d'application du titre IV : il ne serait pas adapté aux caractères
de leurs fonctions et l'analogie des conditions de recrutement et
de formation avec les praticiens hospitaliers ainsi que la complé-
mentarité de leurs fonctions devraient conduire au rattachement
des pharmaciens résidents au statut des praticiens hospitaliers. Le
premier motif n'a pas paru recevable . en effet, les pharmaciens
résidents relevaient du livre IX du code de la santé publique . Ce
rattachement n'a compromis ni leur indépendance professionnelle
ni le bon fonctionnement du service hospitalier. L'Assemblée
nationale a, dans cette perspective, tenu à compléter l'article 22-2
de loi de 1970 portant réforme hospitalière afin de faire expressé-
ment référence à la déontologie pharmaceutique . En outre,
devant le Sénat, l'engagement a été pris de garantir dans les
statuts particuliers l'indépendance et l'éthique professionnelles
des pharmaciens. Le deuxième motif, s'il repose sur une réalité
certaine, ne parait toutefois pas déterminant. en effet, les titres I
et 1V ne font que poser des principes concernant les droits et les
obligations des intéressés, les modalités concrètes d'exercice pou-
vant déterminées en tant que de besoin par des statuts particu-
liers . Ces statuts qui peuvent être très proches de celui des prati-
ciens hospitaliers, devront nécessairement comporter des mesures
transitoires dont les premières études ont montré qu'elles
n'étaient pas exemptés de difficultés.

Santé publique (politique de la santé)

7M18. - 23 septembre 1985 . - M . Jean-Michel 8oucheron
(Charente) attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
chargé de la santé, sur les dangers de l'air climatisé. Le traite-
ment de l'air des systèmes de climatisation, auxquels sont soumis
à travers la France plusieurs centaines de milliers de travailleurs,
ne se révèle en pratique ni aussi anodin qu'on pourrait le croire,
ni aussi profitable qu'il devrait l'étre. Outre qu'il impose la fer-
meture continuelle de toutes les arrivées d'air de l'extérieur, sou-
vent responsables de sensations d'isolement, voire de claustro-
phobie, la climatisation est à l'origine de plusieurs types de
nuisances. Les troubles les plus graves sont dus à la transmission
d'agents infectieux car le nécessaire filtrage d'air laisse passer des
micro-organismes qui se développent de manière anormale . On
recense aussi la u maladie du lundi vraie maladie ou simple
expression d'un malaise . Les avis divergent. D'au es troubles ont
aussi été identifiés . Ce sont des phénomènes irritatifs à l'origine
de conjonctivites, de nez bouchés, de maux de tête ou de séche-
resse des yeux, rendant difficile le port de lentilles de contact.
C'est parfois aussi une sensation de soif permanente. Les utilisa-
teurs d'air climatisé perçoivent fréquemment ce dernier comme
un élément au mieux « artificiel », au pis « malsain » . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il accepte de prendre
pour lutter contre les dangers de l'air conditionné.

Réponse . - Un récent colloque organisé par l'Institut national
de la santé et de la recherche médicale a mis l'accent sur l'impor-
tance qui s'attache à une bonne maîtrise des inconvénients que
représente, même en dehors du milieu hospitalier, la climatisation
de l'air. Les conclusions de cette manifestation, qui a permis la
confrontation des points de vue des biologistes, des médecins et
des techniciens de la climatisation, insistent sur la nécessité de
bien concevoir les installations de climatisation des locaux
- notamment le système d'humidification - et d'assurer correcte-
ment leur maintenance . Sur la base de la publication des actes de
ce cantique et à partir des recommandations techniques de l'Or-
ganisation mondiale de la santé sur ce sujet, les services du secré-

taries d'Etat chargé de ia santé élaboreront des instructions rela-
tives à la conception et à la maintenance des installations de
climatisation de l'air.

Tabacs et allumeurs (tabagisme)

78878 . - 21 octobre 1985 . - M . Marius Masan attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affairas
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur
l'existence d'une relation directe entre le taux de goudrons
contenus dans les cigarettes et le cancer du poumon établie par
l'O .M .S . et le Centre international de recherche sur le cancer de
Lyon qui ont suggéré que ce taux ne soit jamais supérieur à
15 milligrammes par cigarette. En conséquence, il demande si la
politique de lutte contre le tabagisme ne doit pas prendre en
compte ces découvertes et quelles mesures il entend prendre en
la matière.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'il est
exact qu'une relation directe existe entre le taux de goudrons
contenus dans les cigarettes et la genèse du cancer du poumon.
Cependant, diverses recherches portent actuellement sur l'étude
du comportement du fumeur qui dans certains cas compenserait
une moindre teneur en goudrons et en nicotine des cigarettes par
une inhalation plus profonde et des bouffées plus rapprochées.
Un groupe de travail comprenant des spécialistes de divers
champs (juridique, médical . . .) chargé de l'évaluation de la loi du
9 juillet 1976 qui a organisé la lutte contre le tabagisme est en
cours ; ce problème important sera examiné et des mesures
seront proposées .

Tabacs et allumettes (tabagisme)

7ti801 . - 18 novembre 1985 . - M . Jean-Paul Fuchs rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de I . santé, le
contenu de sa réponse publiée au Journal officiel du 21 octobre
1985, suite à la question écrite n° 61073 renouvelée sous le
no 72836, relative au bilan que l'on pouvait actuellement tirer de
l'application de la réglementation interdisant de fumer dans les
lieux publics. La réponse ne faisant qu'énumérer les textes en
vigueur, il lui demande de bien vouloir lui préciser : si elle n'es-
time pas nécessaire de développer l'information sur cette régle-
mentation. Celle-ci, en effet, parait particulièrement insuffisante.
A titre d'exemple, il s'avère le plus souvent que les moniteurs des
centres de loisirs pour enfants ignorent totalement la réglementa-
tion et ne la respectent donc pas . A qui incombe-t-il de contrôler
l'application de la réglementation interdisant de fumer dans les
lieux publics, avec quels moyens et avec quelle fréquence.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que c'est
au commissaire de la République qu'incombe la tache de faire
respecter dans son département la réglementation interdisant de
fumer dans les lieux publics avec la fréquence et les moyens qu'il
juge adaptés . Un groupe d'évaluation de la loi du 9 juillet 1976

ćui organise la lutte contre le tabagisme composé de spécialistes
e divers champs (médical, juridique.. .), ainsi que les diverses

administrations concernées, va prochainement entreprendre ses
travaux, et les problèmes concernant le développement de l ' infor-
mation sur cette réglementation seront examinés.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

77828. - 2 décembre 1985. - M . Raymond Douyère appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales st de la solidarité natioruN, chargé de la
santé, sur la durée des études d'orthophonie. La quasi-totalité de
leurs confrères étrangers, notamment européens, poursuit des
études plus longues, ce qui met en état d'infériorité les orthopho-
nistes français . Aussi, il lui demande s'il envisage de modifier la
situation actuelle dans le sens d'une harmonisation avec nos par-
tenaires européens.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

80018 . - 17 février 1986. - M . Raymond Douyère s'étonne
auprès de M . I. secrétaire d'état auprès du ministre des
affairas sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
santé, de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite
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ns 77528 parue au Journal officiel du 2 décembre 1985 sur la
durée des études des orthophonistes . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention sur la
réforme des études d'orthophoniste . II est rappelé à l'honorable
parlementaire qu'une commission interministérielle a déposé un
rapport sur cette question en juin 1984 . Suite à ce rapport, une
réunion interministérielle s'est tenue en présence des représen-
tants de la profession, au cours de laquelle un projet d'arrêté
relatif aux études en vue du certificat de capacité d'orthophoniste
a été examiné. Ce projet de texte a été conçu à partir de compé-
tences reconnues à la profession d'orthophoniste el en tenant
compte des programmes établis par les membres de la commis-
sion interministérielle . Ce projet prévoit que le programme d'en-
seignement (stages compris) passerait de 2241 heures à
2779 heures, soit une formation supplémentaire de 538 heures . Le
ministère de l'éducation nationale, après un examen attentif des
incidences financières de ce nouveau programme, vient d'en
décider la publication et la mise en application à compter de la
rentrée 1987 .

Santé publique (maladies et épidémies)

77900 . - 16 décembre 1985 . - M . Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
senti, sur cette démence présénile ou sénile qu'est la maladie
d'Alzheimer . Aux Etats-Unis son incidence est évaluée à
10 p. 100 des sujets de plus de soixante-cinq ans et à 20 p. 100
de ceux de plus de quatre-vingts ans . Sur deux millions de
malades atteints, il y a cent mille décès annuels du fait de la
grabatisation. Les Etats-Unis évaluent le coùt total de la maladie
à 30 milliards de dollars par an. On estime que cette affection a,
en France, la même fréquence qu'aux Etats-Unis . Il n'existe
actuellement aucune thérapeutique efficace . Ceci est d'autant
plus dramatique que le vieillissement de la population va
entraincr un doublement de ces chiffres d'ici à l'an 2000. lI lui
demande si l'on consent le même effort pour financer la
recherche que celui consenti pour le S .I .D.A ., affection plus
médiatique. Il lui demande de bien vouloir lui apporter toutes
précisions chiffrées sur les sommes mises en jeu.

Réponse. - La maladie du type Alzheimer fait l'objet de nom-
breuses recherches en France, et ceci depuis plusieurs années.
Les disciplines intéressées sont nombreuses : biologie, clinique,
épidémiologie, sciences humaines . Par ailleurs, les recherches sur
le vieillissement normal ont des implications directes sur la com-
préhension du processus de la démence . Des équipes nombreuses
sont donc concernées ; leurs sources de financement sont variées
(Institut national des études et de la recherche médicale, Centre
national de la recherche scientifique, Centre de recherche,
d'études et de documentation en économie de la santé, Labora-
toires de recherche des centres hospitaliers universitaires, univer-
sités, secrétariat d'Etat chargé de la santé, laboratoires pharma-
ceutiques, etc .). On peut estimer que la France dispose d'une
soixantaine d'équipes regroupant deux à trois centaines de cher-
cheurs travaillant de façon occasionnelle ou permanente en
gérontologie fondamentale, clinique ou épidémiologique . On
dénombre aussi plus d'une centaine de chercheurs en géronto-
logie sociale .(regroupant une douzaine de disciplines, principale-
ment la sociologie et la psychologie) . En ce qui concerne plus
particulièrement la démence de type Alzheimer, un bref recense-
ment permet de dénombrer : quatre équipes dans le domaine de
l'épidémiologie (neuf chercheurs), six équipes dans le domaine de
la recherche clinique (quatorze chercheurs), une vingtaine
d'équipes dans le domaine de la recherche fondamentale (une
quarantaine de chercheurs). Enfin, la France a proposé que,
parmi les recherches en matière de santé financées par la Com-
munauté européenne, celles concernant le vieillisement. et en par-
ticulier la démence sénile, soient considérées de façon prioritaire.

Pharmacie (pharmaciens)

711014 . - 16 décembre 1985 . - M . Christian Laurissarguss
attire l'attention de M . le secrétaire d ' État auprès du ministre
des affsires sociales et de ta solidarité nationale, chargé de
la santé, sur l'arrêté ministériel indiquant qu'au-delà d'un certain .
seuil du chiffre d'affaires, les titulaires d'officine de pharmacie
doivent obligatoirement recruter un Assistant inscrit à la sec-
tion D de l'ordre des pharmaciens possesseur d'un diplôme enre-
gistré à la direction des affaires sanitaires et 'sociales . Malheureu-

sement, cette . réglementation reste trop souvent inappliquée, les
pharmaciens n'utilisant que des assistants à temps partiel lorsque
le plein-temps serait nécessaire, ou bien utilisant des étudiants
non thésés, ou ne recrutent personne . Cette situation, préjudi-
ciable à l'embauche des jeunes pharmaciens, est contraire à la
réglementation et ne peut durer . Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour faire exercer les contrôles qui s'imposent
dans tous les départements et appliquer la loi pour le plus grand
bien des consommateurs et des pharmaciens en recherche d'em-
ploi.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, un
arrêté ministériel pris en application de l'article L . 579 du code
de la santé publique fixe le nombre des pharmaciens dont les
titulaires d'officine doivent se faire assister en raison de l'impor-
tance de leur chiffre d'affaires . Le respect de ces dispositions est
contrôlé par l'inspection de la pharmacie, qui recueille annuelle-
ment les déclarations des titulaires d'officine sur le montant de
leur chiffre d'affai . es hors taxe à la valeur ajoutée et qui est à
même de vérifier si le nombre de pharmaciens assistants en fonc-
tion à l'officine correspond aux obligations de l'arrêté précité.
Lorsque des infractions sont relevées, celles-ci font l'objet de
plaintes auprès de la juridiction disciplinaire du Conseil de
l'ordre des pharmaciens.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

78788. - 13 janvier 1986 . - M. Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affairas sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
santé, sur la nécessité de soutenir le développement de l'indus-
trie pharmaceutique, en permettant une hausse des prix des
médicaments et en augmentant les aides publiques à la recherche.
Bien que cette industrie figure parmi les secteurs les plus perfor-
mants de notre économie, elle souffre, ainsi que le souligne le
rapport du Conseil économique et social, rédigé par le secrétaire
général de l'union nationale des allocations familiales, de fai-
blesses imputables à la politique des prix dont les augmentations
sont freinées afin de ne pas alourdir les dépenses sociales. Il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable que les prix français puis-
sent s'établir progressivement et sélectivement à un niveau proche
des prix internationaux, à tout le moins européens, compte tenu
du rôle déterminant qu'ils jouent dans le développement des
laboratoires et de leur capacité à financer la recherche et à
exporter.

Réponse . - Le rapport du Conseil économique et social auquel
se réfère l'honorable parlementaire émet l'avis que les prix des
médicaments français devraient être fixés à un niveau proche des
prix européens, en contrepartie d'engagements précis en matière
de recherche et d'expansion internationale . Cette recommanda-
tion rejoint tout à fait les objectifs que la politique convention-
nelle mise en place en 1983 a poursuivis. Il est en effet indispen-
sable que l'industrie pharmaceutique française accroisse encore
sa compétitivité internationale et commercialise de nouvelles spé-
cialités majeures. Toutefois, comme le souligne le rapport précité,
il convient de prendre en compte que la maîtrise durable des
dépenses de pharmacie repose sur un « meilleur usage des méc i-
caments », et donc sur une information plus complète des pres-
cripteurs et des consommateurs. Aussi les problèmes posés par le
prix des spécialités remboursables, le niveau de la consommation
pharmaceutique et l'équilibre des comptes de la santé ne
peuvent-ils être résolus indépendamment les uns des autres.
Toutes les mesures adoptées par le Gouvernement ont précisé-
ment eu pour objectif de concilier les exigences de la politique
industrielle et celles de la politique sociale.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

78866. - 13 janvier 1986 . - Selon certaines informations, il
semble qu'il soit actuellement procédé à l'intérieur des Etats de
la C .E .E. à l'examen « d'anciens médicaments» commercialisés
avant l'entrée en vigueur des normes communautaires et des
directives portant sur les médicaments. M. Pferre-iflsrnard
Cousté demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du minNtre
des affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de
le santé, quelles informations il peut lui donner sur cette étude,
par qui elle est conduite tant au plan national qu'européen,
quand elle sera achevée et l'utilisation qui en sera faite.

Réponse. - L'évaluation des médicaments est effectuée en
France en application des directives du conseil 65/65/C .E.E .,
75/318/C .E .E ., 75/319/C .E.E . et 83/570/C .E .E., ainsi que d'une
recommandation du conseil du 26 octobre 1983 . Ces textes com-
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munautaires fixent les exigences de qualité, de sécurité et d'effi-
cacité en la matière . En ce qui concerne les médicaments déjà
commercialisés à la date de sa mise en application
(30 novembre 1976), la directive 75/319/C.E .E., dans son
article 39 (point 2), prévoit leur réévaluation selon les nouvelles
règles ainsi établies et dans un délai qui expire en 1990 . Aussi,
tous les pays signataires, chacun en ce qui le concerne, procèdent
actuellement à une validation de ces anciens médicaments . En
France, cette opération est conduite par la direction de la phar-
macie et du médicament après avis de la commission d'autorisa-
tion de mise sur le marché ; elle revêt une très grande importance
puisqu'elle devrait porter sur un nombre de spécialités de l'ordre
de 6 000 . Il a déjà été procédé à la révision des médicaments
antibiotiques et de certains antalgiques . Un avis aux fabricants,
publié au Journal officiel du 20 décembre 1984, a précisé la pro-
cédure selon laquelle les autres classes seront étudiées par
séquences semestrielles réparties jusqu'en 1990 . Ont d'ores et déjà
été appelées les spécialités cardiologiques et certaines spécialités
ophtalmologiques .

TRANSPORTS

S .N.C.F. (fonctionnement)

70181 . - 17 juin 1985 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l 'urbanisme,
du logement et des transporte, chargé des transports, sur le
développement des liaisons ferroviaires d'intérêt régional . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer les modalités de finance-
ment des conventions régionales prévues par la L .O .T.I . du
30 décembre 1982 (art . 22) et le cahier des charges de la S .N .C.F.
(décret n° 83-817 du 13 septembre 1983) . 11 lui demande, en par-
ticulier, de préciser de quelle façon sera revalorisée la contribu-
tion de l'Etat et s'il est prévu de mettre en place un mécanisme
d'indexation.

Réponse . - Conformément à l'article 22 de la loi d'orientation
des transports intérieurs, les régions ont désormais toute latitude
d'organiser sous leur autorité les services ferroviaires d'intérêt
régional en les conventionnant avec la S.N.C.F . Ainsi les déci-
sions seront prises au niveau où les besoins de la population sont
les mieux connus et en concertation avec toutes les collectivités
locales intéressées . L'ensemble du dispositif ainsi mis en oeuvre
s'appuie donc essentiellement sur des contrats ou conventions
librement négociés et n'implique en aucun cas un alourdissement
des charges des collectivités territoriales . En effet, le transfert des
responsabilités correspondant s'accompagne, conformément aux
principes de la décentralisation, d'un transfert de ressources ; à
ce titre, il est prévu par le cahier des charges de la S .N .C .F. que
celle-ci affecte au crédit du compte régional correspondant à cha-
cune des conventions les moyens financiers assurant l'équilibre
des services effectués durant l'année précédant le conventionne-
ment, dit « service de référence », par prélèvement de cette
somme sur la contribution globale qui lui est versée par l'Etat au
titre des services d'intérêt régional . Les modalités d'indexation
garantissant l'équilibre du service de référence sur toute la
période pour laquelle la région et la S .N .C .F. se sont engagées
sont fixées par la convention . La S.N .C .F . s'y engage en effet
vis-à-vis de la région à maintenir l'équilibre financier du service
de référence à trafic et structure tarifaire constants, quelle que
soit l'évolution de ses coûts de production . La région quant à elle
assume la responsabilité financière des mesures qu'elle décide.
C'est donc sur ces nouvelles hases que les régions Limousin,
Midi-Pyrénées, Pays de Loire, Alsace et Picardie se sont engagées
dans le conventionnement . Des négociations sont en cours avec
d'autres régions souhaitant également s'engager dans une poli-
tique de conventionnement de leurs dessertes régionales . Le
contrat de plan conclu le 26 avril 1985 entre l'Etat et la S .N .C.F.
prévoit la possibilité de conventionner la moitié des services
régionaux en 1986 pour aboutir en 1989 à la participation des
collectivités locales à l'exploitation des deux tiers du réseau
régional . L'Etat quant à lui continue de jouer son rôle propre
d'incitation en intervenant de deux façons . Tout d'abord, pour
les services faisant l'objet d'une convention entre une région et la
S .N .C .F .. l'Etat maintient la participation financière qu'il consen-
tait auparavant pour assurer l'équilibre des services antérieure-
ment exécutés sur la ou les liaisons en cause. En second lieu, des
contrats de développement entre les collectivités et l'Etat peuvent
être passés. Ils consistent en une aide temporaire de l'Etat des-
tinée à faciliter le lancement d'opérations nouvelles visant à amé-
liorer l'efficacité et la qualité des transports collectifs . L'article 32
du contrat de plan prévoit que la participation globale de l'Etat
polir l'ensemble des services régionaux est fixée à 3 130 millions
de francs pour 1985, hors T.V .A., pour 1985 et les années sui-

vantes du contrat. L'indice retenu pour l'évolution de cette
contribution est celui des prix du produit intérieur brut mar-
chand .

Assurance vieillesse : généralités
(majorations des pensions)

7512. - 21 octobre 1985 . - M . Amédée Renault attire l'atten-
tion de M . Is secrétairs d'Etat auprès du ministre de l'urba-
nisme, du logement et des transports, chargé des trans-
ports, sur la situation de certains agents retraités de la
Compagnie du chemin de fer du Blanc-Argent dont le siège est à
Romorantin, Loir-et-Cher, vis-à-vis de l'application du décret
n° 70-126 du 6 février 1970. II apparaît en effet que les agents
ayant cessé leurs fonctions avant le 30 septembre 1968 ne bénéfi-
cient pas d'une majoration pour enfants . Cette situation injuste
est illustrée par l'exemple d'un couple dont le mari a cessé ses
fonctions le 30 novembre 1962 en réunissant à cette date quinze
ans et dix mois de service et dont l'épouse a cessé ses fonctions
le 31 août 1967 en réunissant à la même date vingt-deux ans et
cinq mois de service, cette dernière ayant eu six enfants ne perce-
vant aucune majoration . Il lui demande si des dispositions ne
pourraient pas ètre prises afin d'assurer un traitement plus équi-
table aux agents retraités de !a Compagnie du chemin de fer du
Blanc-Argent se trouvant dans la situation décrite ci-dessus.

Réponse. - Les dispositions de l'article l er du décret ne 70-126
du 6 février 1970 portant modification de certaines dispositions
de la loi du 22 juillet 1922 relative aux retraites des agents des
chemins de fer secondaires d'intérêt général, des chemins de fer
d'intérêt local et des tramways, ont permis de transposer dans le
régime des retraites institué par cette loi, les règles d'octroi de
majorations de pensions pour enfants en vigueur dans le régime
de retraite des agents titulaires des collectivités locales . Ces dis-
positions, applicables à compter du 30 septembre 1968, ouvrent
un droit à majoration pour enfants, quelle que soit la nature de
la pension, aux titulaires ayant élevé au moins trois enfants, qu'il
s'agisse : d'enfants légitimes ou naturels reconnus ou adoptifs du
titulaire de la pension ; d'enfants du conjoint issus d'un mariage
précédent répondant aux mêmes caractéristiques ; d'enfants ayant
fait l'objet d'une délégation judiciaire de l'exercice des droits à
puissance paternelle en faveur du titulaire de la pension ou de
son conjoint. Ces enfants doivent avoir été élevés pendant au
moins neuf ans, soit avant leur seizième anniversaire, soit avant
l'âge auquel ils ont cessé d'être à charge, le taux de la majoration
de la pension étant fixé à 10 p. 100 pour les trois premiers
enfants et à 5 p . 100 par enfant au-delà du troisième, sans que le
montant de la pension majorée puisse excéder le dernier salaire
d'activité soumis à retenue pour pension. Ces dispositions ont
substantiellement amélioré les règles antérieures qui étaient
fondées sur la durée des services (vingt-cinq ou trente ans suivant
la catégorie professionnelle de l'agent) . Il reste que ces disposi-
tions ne peuvent s'appliquer aux cas des retraités, dont il est fait
état, dans la mesure où leurs droits à pensions ont été liquidés
antérieurement à la date d'effet fixée par le décret du
6 février 1970,

Français . langue (défense et usage)

71426. - 4 novembre 1985 . - M . Pierre lias expose à M. ie
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du loge-
ment et des transports, chargé des transports, qu'Il a été
surpris par l'inscription « Seaspeed » figurant sur une maquette
exposée au musée de la marine, appartenant à la S .N.C.F. et por-
tant le nom de l'ingénieur Jean Bertin. Il lui demande si un nom
français ne pourrait être trouvé pour ce type de véhicule.

Réponse. - La maquette de l'aéroglisseur N 500 Jean Bertin,
exposée au musée de la marine, porte en effet l'inscription
« Seaspeed » . Il s'agissait d'une marque commerciale déposée
en 1966 par la S .N .C .F. et les British-Railways et dont étaient
revêtus tous les aéroglisseurs exploités conjointement par
la S.N.C .F. et British-Railways Hovercraft-Limited (filiale des
British-Railways) . En octobre 1981, les sociétés « Seaspeed » et
« Hoverlloyd » ont fusionné, les aéroglisseurs « Seaspeed » ont
été cédés à la nouvelle société britannique « Hoverspeed » .L'aé-
roglisseur Jean Bernin a alors été modifié pour permettre son inté-
gration dans la flotte « Hoverspeed » puis a cessé son activité le
27 juillet 1983 . l'usage d'une marque commerciale en langue
anglaise « Seaspeed » pouvait s'expliquer par la proportion
importante (80 p . 100) de clientèle britannique empruntant les
aéroglisseurs .
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Transports (politique des transports : Lorraine)

78935. - 13 janvier 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' at-
tention de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' ur-
banisme, du logement et des transports, chargé des trans-
ports, sur le fait qu ' actuellement deux grands projets
d ' infrastructures sont à l 'étude en Lorraine . Le premier est lié à
un éventuel aéroport dit régional, qui serait situé à Louvigny, le
second est lié à la création à moyen terme d'un train à grande
vitesse Paris-Est . De nombreuses études convergentes prouvent
qu'actuellement l'aéroport de Metz-Frescaty est suffisant pour
répondre à tous les besoins . L'aéroport de Louvigny n'aurait
d ' ailleurs pas de caractéristiques meilleures . De plus, toutes les
prévisions de trafic montrent que l'aéroport envisagé ne couvri-
rait même pas ses dépenses de fonctionnement, les principaux
frais d ' équipement devant d ' ores et déjà être assumés par les
contribuables lorrains . Schématiquement, il semble donc que la
seule explication de l'acharnement de certains élus est que l'aéro-
port de Nancy-Essey ne peut être étendu . Les responsables nan-
céiens refusent d'utiliser la plate-forme de Frescaty, alors même
que la distance de parcours par l'autoroute n'est que de
38 minutes, soit seulement 4 minutes de plus que le trajet de
Nancy à Louvigny . Le département de la Moselle et la chambre
de commerce et d'industrie de la Moselle se sont prononcés
contre le projet d'aéroport régional . Il en est de même du dépar-
tement des Vosges et de la chambre de commerce et d'industrie
d'Epinal . Le projet d'aéroport à Louvigny n'a donc plus aucun
caractère régional . Il souhaiterait donc savoir s ' il lui semble judi-
cieux . en période d ' austérité budgétaire, d'engager des crédits
publics (Etat, région, départements) sur une opération qui qe
mérite manifestement pas d ' are considérée comme prioritaire . Au
contraire, le second projet. celui du train à grande vitesse pré-
sente un intérêt considérable et, dès 1978, l'auteur de la présente
question est intervenu pour qu ' une réflexion soit engagée sur ce
dossier . Depuis lors, une association de promotion a été créée à
l 'initiative d ' un autre député et une commission, présidée par un
spécialiste, M . Rattier, a été constituée . Il apparais dès à présent
qu'un consensus technique et un équilibre géopolitique peuvent
se dégager sur un tracé Paris-Reims-Lorraine qui aboutirait dans
la vallée de la Moselle, entre Pagny et Noveant, c 'est-à-dire en
limite des départements de la Moselle et de la Meurthe-et-
Moselle . De là les rames pourraient être dirigées par le réseau
existant vers le Nord (Metz-Thionville-Luxembourg), vers le Sud
(Nancy et Epinal) . La ligne TGV continuerait vers l ' Est jusqu ' à
la fourche de Rémilly, laquelle servirait d'éclatement pour des-
servir, par ie réseau existant, les gares de Reding et Strasbourg
au Sud-Est et les gares de Sarrebruck et Francfort au Nord-Est.
Il souhaiterait en conséquence qu'il lui indique s' il envisage de
donner une suite favorable à ce dossier. Enfin, plus des trois
quarts des liaisons aériennes à moyenne distance, au départ de la
Lorraine, se font en direction de Paris . La création d ' un TGV
permettrait donc de satisfaire une partie importante de la clien-
tèle potentielle d'un aéroport régional, lequel serait donc encore
plus déficitaire . Contrairement à certaines allégations, l'hypothé-
tique aéroport régional de Louvigny est donc bien incompatible
(du point de vue économique et financier) avec la création du
TGV . Il lui demande si cette analyse ne prouve pas, si besoin
était, le caractère aberrant du projet d ' aéroport régional.

Réponse. - Le projet de création d'un aéroport régional sur le
site dit Louvigny résulte de la volonté exprimée à plusieurs
reprises par les assemblées régionales de doter la Lorraine d'une
infrastructure aéroportuaire propre à assurer le développement de
ses liaisons aériennes au-delà de la fin du siècle . L'amélioration
des liaisons existantes et la création de nouvelles lignes ne peu-
vent être envisagées que dans le cadre d'un regroupement des
activités commerciales des aéroports de Metz-Frescaty et Nancy-
Essey sur une plate-forme unique . Si l'aérodrome de Nancy-
Essey ne peut, en raison de ses caractéristiques insuffisantes, être
retenu à cet effet, il en va de même de Metz-Frescaty. En effet,
outre les contraintes importantes qui grèvent ce site (exiguité de
la zone des installations concédée à la chambre de commerce et
d'industrie de la Moselle, survol des zones urbanisées, notam-
ment) le ministre de la défense, affectataire principal de l'aéro-
drome, a fait savoir qu'il s'opposait à toute extension significa-
tive des activités civiles sur ce terrain, ainsi qu'à un éventuel
déplacement de la zone des installations civiles à l'ouest de la
piste . Par ailleurs, l'ensemble des études réalisées depuis
mars 1984 à la demande de M . le président du conseil régional
de Lorraine ont conclu à la faisabilité de l'aéroport de Louvigny,
tant au plan technique qu'en ce qui concerne son bilan d'exploi-
tation . En particulier, les études de trafic montrent l'existence
d'un potentiel de passagers pour l'ouverture de nouvelles liaisons
aériennes vers les principales métropoles régionales françaises et
certaines villes industrielles européennes bien supérieur au seul
trafic aérien en direction de Paris (qui représentera selon les pré-
visions actuelles le 1 /6 du trafic potentiel de l'aérodrome) . C'est
dans ce contexte favorable que l'Etat s'est engagé, dans le cadre
du contrat de plan conclu avec la région de Lorraine en

juillet 1984, à participer au financement des travaux de cette
nouvelle infrastructure, dés lors que le conseil régional de Lor-
raine, qui a déjà adopté le principe de sa réalisation, en aura
décidé le lancement effectif. Par ailleurs, un groupe de travail
composé de représentants de l'administration et de la S .N .C .F . a
été chargé par le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports de réaliser l'érude préliminaire du projet de liaison fer-
roviaire rapide entre Paris et l'Allemagne. via la Lorraine, dit
T.G .V.-Est. Son rapport a été remis au ministre comme prévu à
la fin de l'année 1985 . Le groupe de travail a approfondi l'étude
de deux tracés, l'un passant au nord de Reims et au sud de
Metz, l'autre passant au sud de Nancy . Le projet de ligne nou-
velle se détacherait de la ligne existante Paris-Strasbourg aux
abords de Lagny pour la rejoindre près de Reding . Les raccorde-
ments de ces través avec les réseaux ferroviaires voisins ont été
étudiés, notamment avec le réseau allemand . L'évaluation des
investissements nécessaires ainsi que l'établissement de prévisions
de trafic ont permis de réaliser une premières évalutation écono-
mique du projet . Au vu de ce rapport, le ministre de l'urbanisme,
du logement et des transports a jugé nécessaire de confier au
groupe de travail la mission de inenen des études complémen-
taires et d'approfondir certains points de l'étude préliminaire . La
remise de ce rapport complémentaire est prévue pour juillet 1986.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Etrangers (travail)

58942 . - 12 novembre 1984. - M. Olivier Stirn demande à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de le formation pro-
fessionnelle si un organisme parapublic étranger, qui a un
bureau de représentation en France, est tenu d'organiser des élec-
tions pour élire des délégués du personnel à partir du moment où
il emploie plus de dix salariés en sus des fonctionnaires étrangers
qui travaillent dans ce bureau de représentation.

Réponse . - Le principe de territorialité des lois fait que tout
employeur étranger ayant des salariés en France est soumis à la
législation du travail nationale .L'application de la législation sur
les délégués du personnel est cependant subordonnée pour l'éta-
blissement considéré à son appartenance à l'une des catégories
d'établissements citées à l'article L.421-1 du code du travail qui
sont assujetties à cette législation : il s'agit des établissements
industriels, commerciaux ou agricoles, offices publics et ministé-
riels, professions libérales, sociétés civiles, syndicats profes-
sionnels, sociétés mutualistes, organismes de sécurité sociale, à
l'exception de ceux qui ont le caractère d'établissement public
administratif et des associations ou tout organisme de droit privé,
quels que soient leur forme et leur objet . Le terme de « parapu-
blic » employé par l'honorable parlementaire pour définir l'orga-
nisme étranger concerné ne permet pas de dire si son agence en
France est assimilable à l'un des types d'établissements précités
et si par conséiue ,t elle entre dans le champ de la législation
évoquée.

Chômage : indemnisation (allocation de fin de droits)

110199 . - 3 décembre 1984 . - M . Joseph Legrand demande à
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de J . formation pro-
fessionnelle les dispositions qu'il compte prendre pour porter la
revalorisation de l'allocation de fin de droits à 3,50 p . 100 à
partir du l et octobre 1984, faisant passer son montant de 40
à 41,70 francs par jour . Le retard apporté à cette revalorisation
provoque l'inquiétude parmi ces chômeurs, il fait craindre un
amoindrissement des aides publiques.

Chômage : indemnisation (allocation de fin de droits)

88714. - 15 avril 1985. - M . Joseph Legrand s'étonne auprès
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle qu'aucune réponse n'ait été faite à sa question
écrite n e 60199 du 3 décembre 1984 concernant la revalorisation
de l'allocation de fin de droits à 3,50 p . 100, faisant passer son
montant de 40 à 41,70 francs par jour. Il lui en renouvelle donc
les termes.
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Chômage : indemnisation (allocation de fin de droits)

72195 . - 22 juillet 1985 . - M . Joseph Legrand s'étonne auprès
de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle qu ' aucune réponse n ' ait été faite à sa question
écrite n° 60199 parue au Journal officie! du 3 décembre 1984, rap-
pelée sous le ne 66714 au Journal officiel du 15 avril 1985. il lui
en renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'ordonnance du 21 mars 1984 a créé un double
système d'indemnisation du chômage. D'une part, un régime
d'assurance chômage qui est financé par les cotisations salariales
et patronales, et, d'autre part, un régime de solidarité pris en
charge par l'Etat. S'agissant des allocations d'assurance, en appli-
cation de l'article 30 du règlement annexé à la convention du
24 février 1984, c'est au conseil d'administration de l'Unedic ou
au bureau qu'il appartient de procéder deux fois par an à la
revalorisation du salaire de référence des allocataires, dont le
salaire est constitué par des rémunérations anciennes d'au moins
six mois . Le conseil d'administration procède également à la
revalorisation de toutes les allocations ou parties d'allocations
d'un montant fixe . Ainsi, à compter du t « octobre 1985, le taux
des parties fixes de l'allocation de base et de l'allocation de base
exceptionnelle sont portés respectivement à 43,87 francs et à
32,90 francs . Les montants des allocations journalières minimales
sont portés à 104,55 francs pour l'allocation de base et
78,41 francs pour l'allocation de base exceptionnelle. En ce qui
concerne l'allocation de fin de droits servie à 340 000 personnes,
les partenaires sociaux ont décidé d'en revaloriser le montant de
près de 50 p. 100 au l m juillet 1985, suivant ainsi l'exemple des
pouvoirs publics, qui avaient augmenté dans les mêmes propor-
tions l'allocation spécifique de solidarité. Au 1* , octobre 1985, le
taux simple est de 63 francs et le taux majoré servi aux per-
sonnes âgées de plus de cinquante-cinq ans, sous réserve de
conditions d'activité minimale, s'élève à 88,15 francs . Depuis l'en-
trée en vigueur de la convention susvisée, les revalorisations du
salaire de référence ont été les suivantes : au I « avril 1984 :
3,50 p . 100 ; au 1 « octobre 1984 : 2,80 p. 100 ; au l er avril 1984 :
2,45 p . 100 ; au I" octobre 1985 : 2,50 p. 100 . Le conseil d'admi-
nistration de l'Unedic prend en compte, pour prendre ses déci-
sions, un certain nombre d'indices (évolution du S .M .I .C ., des
salaires, etc .) sans perdre de vue l'équilibre général du régime
d'assurance chômage.

Chômage : indemnisation (préretraite)

82850 . - . - 28 janvier 1985 . - . - M. Pierre Bas attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur la situation matérielle et morale des «prére-
traités » . La perte du pouvoir d'achat pour la période allant du
1 s, avril 1981 au 31 mars 1984 est estimée par la Fédération inter-
départementale de défense des intérêts des préretraités, retraités
et assimilés à 18,4 p . 100 . Cet organisme se fait l'écho de l'amer-
ture et de la colère des préretraités devant l'indifférence des pou-
voirs publics . II lui demande si l'on peut envisager à court terme
des mesures qui rétablissent les préretraités dans leurs droits, et
sinon quelles sont les raisons de sa décision.

Chômage : indemnisation (préretraites)

03378 . - . I I février 1985. - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la
formation professionnelle sur la situation matérielle et morale
des « préretraités » . La perte du pouvoir d'achat pour la période
allant du I « avril 1984 est estimée par la Fédération interdéparte-
mentale de défense des intérêts des préretraités, retraités et assi-
milés . à 18,4 p . 100. Cet organisme se fait l'écho de l'amertume
et de la colère des préretraités devant l'indifférence des pouvoirs
publics . II lui demande si l'on peut envisager à court terme des
mesures qui rétablissent les préretraités dans leurs droits, sinon
quelles sont les raisons de sa décision.

Chômage : indemnisation (préretraites)

84811. - 4 mars 1985 . - M . Loir Bouvard attire l'attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la situation matérielle et morale des préretraités.
La perte du pouvoir d'achat pour la période allant du
I ., avril 1981 au 31 mars 1984 est estimée par la Fédération inter-
départementale de défense des intérêts des préretraités, retraités
et assimilés à 18,4 p . 100 . Cet organisme se tait l'écho de ('amer-
tume et de la colère des préretraités devant l'indifférence des
pouvoirs publics. il lui demande si l'on peut envisager à court
terme des mesures qui rétablissent les préretraités dans leurs
droits, et sinon quelles sont les raisons de sa décision .

Chômage : indemnisation (préretraites)

89117 . - 27 mai 1985. - M . Pierre Bas s'étonne auprès de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 62650, publiée au Journal officiel le 28 janvier 1985,
concernant la situation matérielle et morale des préretraités . II lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - Lors de la séparation entre les régimes d'assurance
et de solidarité, il a été décidé, en accord avec les partenaires
sociaux, de revaloriser les préretraites prises en charge par l'Etat
selon des règles analogues à celles applicables aux pensions de
retraite du régime général . Cette décision s'est traduite par la
publication du décret du 28 juin 1984, aux termes duquel les
revalorisations du salaire journalier de référence pris en compte
pour le calcul des allocations versées aux bénéficiaires des
contrats de solidarité ou des conventions d'allocation spéciale de
fonds national de l'emploi sont fixées selon les règles définies
par les articles 2 et 3 du décret n° 73-1212 du 29 décembre 1973
modifié . L'application de cette réglementation a conduit au
I « janvier 1985 à une revalorisation des préretraites légèrement
inférieure à la revalorisation dont ont bénéficié les retraités,
compte tenu des divergences d'évolution des prestations en masse
dans le passé . Mais, depuis le 1 e, juillet 1985, préretraités et
retraités bénéficient de revalorisations identiques. En outre, en
application du décret ne 85-853 du 9 août 1985, les revalorisa-
tions de l'allocation minimale garantie aux bénéficiaires des
contrats de solidarité et des conventions d'allocation spéciale du
fonds national de l'emploi sont maintenant alignées sur celles du
salaire de référence . Ainsi, l'évolution des allocations de prére-
traite ne sera désormais pas inférieure à l'évolution du salaire
moyen des assurés sociaux.

Entreprises (comités d'entreprises)

03913 . - 25 février 1985 . - M. Paul Ohaille attire l'attention de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur l'article L. 434-8 du code du travail tel qu'il
résulte de la loi n a 82-915 du 28 octobre i982 . En effet, cet
article fait obligation à l'employeur de verser au comité d'entre-
prise une subvention de fonctionnement d'un montant annuel
équivalent à 0,2 p . 100 de la masse salariale brute. Le
6 mai 1983, le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale adressait aux directeurs départementaux du travail et
de l'emploi une note apportant de plus amples précisions en
matière de calcul de versement et d'utilisation de cette subven-
tion ainsi que certaines obligations des employeurs, notamment
dans le cas d'entreprises à établissements multiples qui devaient,
afin de déterminer la répartition de cette subvention, faire l'objet
d'une négociation entre le comité central d'entreprise et les
comités d'établissement. il souhaite savoir si cette concertation
doit obligatoirement avoir lieu et, dans ce cas, si l'accord néces-
site l'unanimité. Dans le cas où une opposition existerait entre le
C .C .E . et le C .E., qui détient la prépondérance.

Réponse. - En 1982, les attributions économiques et socio-
professionnelles du comité d'entreprise ont été considérablement
élargies. Pour lui permettre d'excercer ces fonctions, une subven-
tion de fonctionnement d'un montant annuel équivalent à
0,2 p . 100 de la masse salariale brute a été instituée ; dans les
entreprises dotées de plusieurs établissements distincts, la subven-
tion est utilisée pour assurer à la fois le fonctionnement du
comité central d'entreprise et des comités d'établissement . Etant
donné son utilisation, il n'y a pas, pour la répartition de la sub-
vention de fonctionnement, de compétence de droit commun des
comités d'établissement et de compétence d'attribution du comité
central d'entreprise, contrairement à ce qui existe en matière
d'activités sociales et culturelles . En effet, la consultation en
matière économique et financière doit notamment s'effectuer au
niveau du comité central d'entreprise. Celui-ci est consulté sur les
mesures qui concernent la marche générale de l'entreprise . Ainsi,
les projets mentionnés au 4. alinéa de l'article L . 432-1 du code
du travail qui sont relatifs aux modifications de l'organisation
juridique et économique de l'entreprise doivent, le plus souvent,
être examinés au niveau du comité central d'entreprise. A l'in-
verse, les attributions consultatives des comités d'établissement
s'exercent dans la limite des pouvoirs confiés aux chefs d'établis-
sement (art . L. 435-2) . Par ailleurs, le comité central d'entreprise
est compétent pour décider du recours à l'expert-comptable, en
vue de l'examen annuel des comptes ou lors de l'étude des
comptes prévisionnels . II apparaît normal que ce soit lui qui sup-
porte les frais de déplacement entraînés par ses réunions. En
conséquence, pour effectuer cette répartition, une négociation
doit obligatoirement s'engager entre le comité central d'entreprise
et tous les comités d'établissement, et l'accord qui résultera de la
négociation doit être unanime. En l'absence d'accord entre le
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comité central d'entreprise et l'ensemble des comités d'établiss-
ment et compte tenu de leur rôle respectif, la solution suivante
visant à assurer le fonctionnement de toute l'institution pourrait
être adoptée. Le comité central d'entreprise détermine par délibé-
ration le montant des besoins en fonctionnement qui sont les
siens ; ensuite chaque comité d'établissement perçoit une part de
la subvention correspondant à la masse salariale brute qu'il
représente, mais déductation faite du prélèvement opéré au béné-
fice du comité central d'entreprise et supporté par chaque comité
d'établissement en fonction de sa masse salariale brute (ainsi un
comité d'établissement qui doit recevoir 30 p . 100 de 0,2 suppor-
tera 30 p . 100 du budget de fonctionnement du comité central
d'entreprise).

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

11676!. - le, avril 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle quels ont été les stages organisés par l'A .F.P.A.
offerts aux travailleurs handicapés en 1984. II lui demande quels
ont été les prolongements de stage au regard de l'emploi pour les
stagiaires qui en ont été bénéficiaires. II lui demande quelles sont
les orientations arrêtées en ce domaine en 1985.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

73975. - 9 septembre 1985. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la for-
mation professionnelle de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 65766 (Journal officiel A .N ., Questions, ne 13
du l e, avril 1985, p . 1369) . Il lui en renouvelle donc les termes.

'Réponse . - L'A .F .P.A. conduit depuis trois ans un effort impor-
tant pour assurer l'accueil de personnes handicapées : c'est ainsi
que pour l'année 1984, les personnes handicapées ont bénéficié
de plus de 295 000 heures de formation, contre 90000 en 1983,
soit une progression de plus de 200 p . 100. Toutefois, pour des
raisons tenant à la collecte statistique de ce type d'informations,
il n'est pas possible pour l'année 1984 de préciser le nombre
exact de bénéficiaires . Les services de l'A.F.P.A . étudient actuel-
lement la possibilité de faire apparaître cette donnée.

Chômage : indemnisation
(Assedic et Unedic)

67291 . - 29 avril 1985 . - M . Lucien Couqueberg attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi at de la forma-
tion professionnelle sur l'utilisation du fonds social des
Assedic. Il aimerait connaître la dotation globale des Assedic au
titre du fonds social pour l'année 1984 . Le montant des sommes
distribuées par les comités paritaires de gestion du fonds social
au cours de cette même année 1984 en réponse aux demandes
formulées par les chômeurs entrant dans le champ d'application
du régime Unedic-Assedic . Et quel a été, sur le plan national, le
pourcentage de dossiers retenus par rapport aux dossiers pré-
sentés devant les comités paritaires . Par ailleurs, il aimerait
connaître les raisons pour lesquelles !'Assedic de Belfort - Mont-
béliard - Haute-Saône, qui disposait pour l'exercice 1984 de
17 701 077 francs, a attribué en dons, secours d'urgence, prêts, au
cours de ce même exercice, seulement 2 408 853 francs, soit à
peine 14 p . 100 de sa dotation . II rappelle que, dans le même
temps, une campagne scandaleuse était faite sur les « nouveaux
pauvres » que sont les chômeurs sans allocztion . Pourquoi
- alors - leur refuser l'argent qui avait été dégagé essentiellement
pour leur procurer des aides. Les sommes non utilisées en 1984
ne peuvent-elles venir grossir le fonds social 1985, afin qu'un
grand nombre de demandes puissent être satisfaites au cours de
cette année. Enfin, ne pourrait-il y avoir une ligne de conduite
plus cohérente entre les différents comités paritaires qui semblent
rivaliser d'économies. Pour l'ensemble de la circonscription Bel-
fort - Montbéliard - Haute-Saône, en moyenne, sur dix dossiers
présentés, seulement un peu moins de trois ont été acceptés.
Mais, à l'intérieur de cet ensemble, la disparité est grande, car
sur dix dossiers présentés à Lure, cinq sont acceptés, trois à
Vesoul, deux à Belfort, un seul à Montbéliard. Quelle est sa posi-
tion devant cet état de fait.

Réponse. - L'honorable parlementaire pose le problème de
l'utilisation des fonds sociaux des Assedic . En application de
l'article 12 du règlement annexé à la convention du
24 février 1984, chaque Assedic est dotée d'un fonds social « des-
tiné à apporter des solutions à des situations particulières échap-
pant à une réglementation générale ». Le règlement relatif à ces
fonds est arrêté par le conseil d'administration de l'Unedic. Ce

dernier en définit les ressources, la comptabilité, la gestion et
précise la composition et la compétence des comités de gestion
des fonds sociaux, qui sont seuls habilités à décider des interven-
tions (dons ou prêts) . La saisine de cette instance peut être auto-
matique dans certains cas visés par le règlement général ou
demandé par des demandeurs d'emploi qui sont systématique-
ment informés de l'existence du fonds social . L'acceptation ou le
rejet de la demande est prononcé à la majorité des membres titu-
laires de cette instance paritaire . Ces comités paritaires ont la
pleine maîtrise de leur décision, après un examen approfondi de
la situation de l'intéressé . Seuls les cas particuliers sont suscep-
tibles de recevoir une suite favorable et pour un montant à pré-
ciser chaque fois . Les Assedic doivent s'abstenir de toute décision
générale qui créerait des droits à prestations sur des fonds
sociaux . Les fonds sociaux des Assedic sont alimentés par un
prélèvement sur la gestion technique (constituée par le montant
des allocations versées par les Assedic) : le taux de prélèvement
est actuellement fixé à 2 p. 100 . Les comptes sont définitivement
anétés au 31 décembre, en fonction des dépenses techniques de
l'exercice . Dans l'hypothèse où le montant du fonds social n'est
pas intégralement dépensé, le solde se trouve réimputé sur l'exer-
cice suivant, venant en déduction de la dotation théorique cal-
culée au I « janvier de l'année suivante. Le principe posé selon
lequel l'intégralité des fonds disponibles au titre de 1984 serait
utilisé en sus du fonds social 1985 viendrait à l'encontre des
principes énoncés ci-dessus et ne ferait que rendre systématique
une aide que les organismes signataires ont voulu ponctuelle.

Chômage : indemnisation (allocations)

pOZ3 . - 13 mai 1985 . - M . Joseph Legrand attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés rencontrées par des chômeurs
dont le travail saisonnier n'est pas pris en compte pour la réou-
verture de leurs droits à l'allocation de chômage . II lui cite
l'exemple de M . A. de Bucquoy (Pas-de-Calais) qui, après de
multiples recherches pour retrouver un emploi, n'a pu prendre
qu'un travail saisonnier. Considéré comme travailleur saisonnier,
il ne perçoit plus les indemnités Assedic . En conséquence, il lui
demande s'il ne juge pas urgent d'apporter une modification
dans les règles d'ouverture des droits à l'allocation de chômage
qui tienne compte des périodes de travail saisonnier.

Réponse. - Le règlement du régime d'assurance chômage
annexé à la convention du 24 février 1984 subordonne le bénéfice
des allocations de chômage à la condition que les travailleurs
privés d'emploi justifient «ne pas être en chômage saisonnier »
(art. 3 du règlement). Selon ln délibération n° 6, prise pour l'ap-
plication de cet article, est considéré comme chômeur saisonnier
le demandeur qui ne peut apporter la preuve qu'au cours d ' une
des deux années précédentes il occupait à la même époque, et
pendant la même période, un emploi salarié dont il tirait une
rémunération régulière. Le chômage saisonnier a pour critère sa
périodicité et sa répétition, et ceci mdépendammnnt du fait que
l'activité de l'entreprise dans laquelle le salarié est employé est
elle-même considérée ou non comme saisonnière . En consé-
quence, il n'est pas fait de distinction entre le chômage de per-
sonnes qui avaient la qualité de « travailleurs saisonniers » et le
chômage de personnes qui travaillent de façon saisonnière.
Cependant, la présomption de chômage saisonnier peut tomber si
l'intéressé apporte la preuve que son inactivité répétée, aux
mêmes périodes, a pour motif des circonstances fortuites, indé-
pendantes de sa volonté . S'agissant du cas d'espèce signalé, l ' ho-
norable parlementaire pourrait faire parvenir les coordonnées de
l'intéressé à l'Unedic, dont les services vérifieraient l'exacte appli-
cation des mesures ci-dessus énoncées.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises :Jura)

118131 . - 10 juin 1985 . - M . André Lajoinie attire l'attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la situation dans l'entreprise Commutateurs
Jean Renaud à Dole (Jura) . Cette entreprise fabriquant des com-
posants électroniques a été absorbée en 1977 par la société I .T.T.
Composants et Instruments. Depuis, plusieurs plans de restrtrctu-
ration ont abouti à réduire les effectifs de l'entreprise de
970 salariés à 546 salariés. Aujourd'hui, la direction de l'entre-
prise prétexte un manque de commandes sur les produits
assemblés manuellement, exigeant une main-d' euvre plus impor-
tante, et décide unilatéralement d'un nouveau plan de restructu-
ration comportant 80 licenciements . La direction présente son
plan comme conjoncturel alors qu'il s'agit d'un véritable plan
structurel tendant à privilégier dans la production les composants
réalisés avec un maximum d'automation par rapport à ceux
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nécessitant une main-d'oeuvre manuelle, et cela alors que la
demande concernant ces derniers est en légère progression cette
année . Par ailleurs, il semble que la direction d'I .T .T . privilégie la
stratégie internationale du groupe au détriment de son enteprise
dans le Jura, comme en témoigne la décision d'arrêter une chaîne
de production qui a été mise en fonctionnement en 1984 et qui
occupe 26 salariés . II lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour éviter que ce plan de licenciement soit
appliqué, ce qui aggraverait la situation de l'emploi dans te
département du Jura, déjà durement touché par ta crise écono-
mique.

Réponse . - Vous avez attiré mon attention sur l'entreprise Com-
mutateurs Jean Renaud à Dôle (Jura), spécialisée dans la fabrica-
tion de composants électroniques . L'automatisation et la concur-
rence internationale ont effectivement conduit cette entreprise à
engager un nouveau plan de restructuration en juillet 1985 . Ce
plan prévoyait la suppression de quatre-vingts emplois pour des
motifs à le fois conjoncturels et structurels, la dernière cause
ayant été retenue dans la qualification de la procédure de licen-
ciement . Le plan social mis en place a permis à quarante-six per-
sonnés de partir en préretraite dans le cadre d'une convention du
fonds national de l'emploi et vingt autres ont accepté de trans-
former leur emploi à [ricin temps en emploi à mi-temps . En ce
qui concerne la chaîne de production mise en fonctionnement
en 1984, celle-ci a effectivement cessé toute activité en
octobre 1985 . Cette chaîne é`ait spécialisée dans la fabrication de
claviers à toucans pour postes de télévision. Face au développe-
ment des télé .isions a télécommande, les produits fabriqués par
cette chaîne ne concernent plus qu'un marché extrêmement réduit
et en voie de disparition. Cependant, l'arrêt de la production n'a
pas eu de conséquences sur l'emploi puisque les vingt-six salariés
employés sur cette chaîne ont été reconvertis au sein de l'entre-
prise .

Chômage : indemnisation (allocations)

891188 . - 10 juin 1985 . - M . Dominique Miellat expose à M. I.
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle les problèmes posés par le non-versement des allocations
spéciales d'assurance chômage pendant les périodes de chômage
saisonnier ou assimilé. Seuls, en effet, les jours correspondant à
ceux qui ont été travaillés au cours des deux années précédentes
ouvrent droit aux allocations chômage . II lui demande, par
conséquent, s'il envisage, pour faire face aux difficultés que ne
manque pas de créer une telle situation pour les personnes
concernées, d'instaurer une indemnité minimale couvrant la
période pendant laquelle une personne est régulièrement sans
emploi.

Réponse. - Le règlement du régime d'assurance chômage
annexé à la convention du 24 février 1984 subordonne le bénéfice
des allocations de chômage à la condition que les travailleurs
privés d'emploi justifient «ae pas être en chômage saisonnier,,
(art. 3 du règlement) . Selon la délibération n° 6, prise pour l'ap-
plication de cet article, est considéré comme chômeur saisonnier
le demandeur d'emploi qui ne peut apporter la preuve qu'au
cours d'une des deux années précédentes il occupait à la même
époque, et pendant la même période, un emploi salarié dont il
tirait une rémunération régulière. Dans ce cas, le régime d'assu-
rance chômage ne peut lui servir des allocations en dehors des
périodes où il travaillait habituellement . Cette notion de chômage
saisonnier n'est toutefois pas opposable au travailleur privé d'em-
ploi qui demande pour la première fois le bénéfice d'une alloca-
tion du régime d'assurance, ou qui s'est trouvé dans cette situa-
tion en raison de circonstances fortuites non liées au rythme
particulier du salarié ou de ses employeurs. Telles sont les dispo-
sitions adoptées par les organisations signataires de la convention
du 24 février 1984 et confirmées par la commission paritaire
nationale du 2 avril 1985 . Il n'appartient donc pas aux pouvoirs
publics de modifier ces dispositions, qui relèvent de la compé-
tence des partenaires sociaux.

Equipements ménagers (entreprises : Jura)

72290. - 29 juillet 1985 . - M . Jean-Pierre Santa Cruz
demande à M . le ministre du travail, de remploi et de la for-
mation professionnelle de lui faire connaître les mesures
engagées ou projetées pour favoriser la restructuration de l'usine
Calor implantée à Châteauneuf (Jura) . II souligne que les solu-
tions industrielles apportées à cette question devront tendre à
maintenir le plus grand nombre possible des 138 emplois actuels.
Il attire enfin son attention sur la gravité de la situation de l'em-

ploi dans la région d'Orchamps et de Dampierre où des pro-
grammes spécifiques de relance de l'activité économique
devraient être mis en œuvre par i'Etàt et les collectivités décen-
tralisées.

Réponse . - Vous avez attiré mon attention sur le problème du
site de Calor Dampierre (Chàteauneuf), unité satellite de l'éta-
blissement de Villefranche, spécialisé en micromécanique . Dans
le cadre du projet de restructuration de 1985-1986, les fabrica-
tions de Dampierre de très faibles séries et de faible rentabilité
seront arrêtées et les activités restantes rapatriées sur Ville-
franche . Un remplacement d'activité eet en cours d'examen. En
effet, l'unité de Dampierre est destinée à se corsacrer progressi-
vement aux activités d'une autre société du groupe, la société
Téfal S .A . et à devenir à terme une unité de production de cette
société. L'unité de Dampierre doit donc se préparer à l'accueil
d'une activité nouvelle apportée de l'extérieur par Téfal S .A . En
ce qui concerne les effectifs au 30 avril 1985, l'unité de Dam-
pierre employait 139 personnes . Dans le cadre de la première
réduction d'effectif au début de 1985, cinq persones ont bénéficié
du départ en préretraite dans le cadre d'une convention du fonds
national de l'emploi . L'effet de la deuxième restructuration
prévue en 1985-1986 devrait ramener les effectifs à 113 per-
sonnes. Une nouvelle convention du fonds national de l'emploi
devrait permettre le départ de cinq autres personnes en prére-
traite.

Chômage : indemnisation
(Assedic et Unedic : Moselle)

74282. - 23 septembre 1985 . - M . Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M. le ministre du teintait de l 'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait qu'une décision récente
des Assedic de la Moselle est particulièrement surprenante . En
effet, cet organisme a accepté d'allouer une aide financière et une
participation aux frais de scolarité pour un chômeur désirant
suivre une formation de diplôme d'études supérieures spécia-
lisées, la condition mise étant cependant que l'intéressé devrait
ensuite dans un délai de trois mois après sa formation, fournir
un certificat attestant la reprise d'une activité salariale correspon-
dant à la qualification acquise. II souhaiterait donc qu'il lui
indique si une telle procédure lui semble logique. Si tel était le
cas, il souhaiterait qu'il lui explique comment une personne au
chômage désirant améliorer sa qualification peut s'engager au
préalable à retrouver immédiatement un emploi dans un délai de
trois mois.

Réponse . - L'honorable parlementaire soulève le problème
d'une aide à la formation accordée à un chômeur par le comité
paritaire de gestion du fonds social de l'Assedic de Moselle, sous
réserve que l'intéressé reprenne une activité salariale correspon-
dant à la qualification acquise dans un délai de trois mois après
la formation. Selon le règlement relatif aux fonds sociaux des
Assedic, ceux-ci sont destinés à apporter des solutions, au moins
partielles, à des cas particuliers qui échappent à une réglementa-
tion générale . Pour l'octroi de ces secours individuels, les comités
paritaires disposent d'un large pouvoir d'appréciation . Les attri-
butions peuvent consister soit en dons purs et simples, soit en
bourse ou prêts d'honneur lorsqu'il s'agit d'aider au reclassement
des chômeurs. Il arrive qu' un demandeur d'emploi sollicite l'aide
du fonds social de son Assedic pour suivre une formation en
indiquant que celle-ci conditionne son embauche dans une entre-
prise qui s'est engagée à répondre positivement à la demande
d'emploi de l'intéressé sous réserve de l'acquisition d'une forma-
tion déterminée ou de l'obtention d'un diplôme. Rien n'empêche
dans un tel cas le comité paritaire de gestion du fonds social
d'accorder une aide échelonnée dans le temps et d'assortir le ver-
sement de la dernière fraction de cette aide d'un condition d'em-
bauche dans un certain délai.

Chômage : indemnisation (allocations)

74880 . - 30 septembre 1985 . - M . Jacques Becq attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le décret d'application n° 79-858 du
l et octobre 1979, article R. 351-9 (loi de janvier 1979) relatif à
l'indemnisation des travailleurs privés d'emploi . L'article R . 351-9
est fréquemment utilisé par les Assedic pour exclure temporaire-
ment un travailleur du bénéfice de l'allocation de chômage . Or,
nombre d'entreprises soit refusent d'établir une demande d'em-
ploi et ne délivrent pas d'attestation, soit ne répondent pas aux
candidatures adressées par courrier même accompagnées ' d'un
timbre réponse . De plus, rechercher un emploi exige en milieu
rural d'effectuer nombre de déplacements avec frais d'essence ou
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de transports inhérents . En conséquence, il lui demande s'il ne
serait pas possible d'envisager une nouvelle rédaction de cet
article.

Réponse. - II convient de noter, en réponse à la question
posée, que le décret no 79-858 du 1 « octobre 1979, auquel il est
fait référence, n'est plus en vigueu- En effet, les conditions du
contrôle de la recherche d'emploi soi ' bénies par les disposi-
tions de l'ordonnance du 21 mars •-t et par le décret
no 84-1026 du 22 novembre 1984 (articles ae .351-27 à R .351 34
du code du travail) . En application de ces dispositions, les ser-
vices de contrôle des demandeurs d'emploi convoquent les béné-
ficiaires d'un revenu de remplacement afin d'apprécier les efforts
effectués par les intéressés pour rechercher un emploi, sans pour
autant exiger d'attestations de la part des employeurs contactés.
Selon le cas, un double de la lettre adressée à une entreprise, la
précision de démarches accomplies auprès d'employeurs suffiront
pour établir la réalité et l'intensité des « actes positifs de
recherche d'emploi » qui sont une des conditions nécessaires
pour continuer à bénéficier des allocations de chômage. Par ail-
leurs, les frais accasionnés par les déplacements effectués par les
demandeurs d'emploi en vue de répondre à une offre d'emploi,
que celle-ci ait été déposée à l'A .N .P .E. ou non, peuvent être
couverts par des aides (bons de transport gratuit et indemnités de
recherche d'emploi) gérées par l'A .N.P.E.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

71901 . - 18 novembre 1985. - M . Jean Brions attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des travailleurs handicapés,
employés en atelier protégé, en arrêt de travail pour maladie au
regard des conventions collectives et de la réglementation
actuelle . Les conventions collectives appliquées au sein des asso-
ciations gérant des ateliers protégés prévoient le maintien en cas
de maladie, sous déduction des indemnités journalières de sécu-
rité sociale, de tout ou partie du salaire pendant une durée
variable, en fonction de l'ancienneté du salarié. S'agissant de tra-
vailleurs handicapés, il apparaît logique que l'employeur assure
pendant l'arrêt, et dans les conditions prévues par la convention,
le maintien du salaire correspondant à la rémunération du tra-
vail ; l'Etat assurant de son côté et dans les mêmes conditions le
maintien du complément de rémunération . Or, selon certaines
instructions ministérielles données aux directions du travail, le
complément de ressources n'est pas dû pour les périodes ayant
donné lieu à une indemnisation au titre de l'assurance maladie,
étant bien entendu que les indemnités journalières sont calculées
sur le salaire complet, complément de rémunération inclus . Ces
instructions créent une situation d'incohérence, l'Etat faisant sup-
porter aux ateliers protégés des charges qui ne devraient pas leur
Incomber, mais qu'ils se voient contraints d'assurer en raison des
obligations de maintien de salaire prévues par les conventions
collectives qu'ils sont tenus d'appliquer. II lui demande les
mesures qu'il envisage de prendre pour mettre un terme à une
telle situation aberrante de manière que les associations ayant à
gérer des ateliers protégés ne soient plus pénalisées dans leur
effort en faveur des travailleurs handicapés.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que le
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle a étudié la situation des travailleurs handicapés employés
en ateliers protégés en arrêt de travail pour maladie au regard
des conventions collectives et a préparé un projet de décret per-
mettant ainsi de prendre en compte le maintien du salaire pour
le calcul du complément de rémunération au titre de la garantie
de ressources . Ce texte vient d'être soumis pour avis au conseil
supérieur pour le reclassement professionnel et social des travail-
leurs handicapés et est actuellement examiné par le Conseil
dEEtat.

Emploi et activité (agence nationale pour l'emploi)

77188. - 25 novembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle quel a été le nombre de jours de grève recensés
au cours des six premiers mois de l'année dans les A .N .P .E . et la
proportion par rapport au nombre total de journées de travail sur
la période.

Réponse. - L'honorable parlementaire est informé que les
grèves recensées à l'Agence nationale pour l'emploi au cours des
six premiers mois de l'année 1985 sont au nombre de deux. La
première concerne la journée du 26 avril et a donné lieu à un
arrêt de travail d ' une heure pour 29 agents . La seconde concerne
la journée du 20 juin et a donné lieu à un arrêt de travail d'une

journée entière pour I673 agents, d'une demi-journée pour
44 agents et de une heure pour 210 agents . Ce qui donne, en
pour.entage, pour le nombre de journées de grève pleines rap-
porté au nombre de journées théoriques de travail (hors congés
annuels) dans la période considérée et pour l'ensemble des per-
sonnels de l'établissement : 0,118 p . 100.

Famille (congé parental d'éducation)

77310. - 2 décembre 1985 . - M . Claude Labbé rappelle à M. la
ministre du travail, de l'emploi et de Ce formation profession-
nelle que, aux termes du nouvel article L. 122-28-1 du code du
travail, introduit par l'article 1 « dz la loi n o 84-9 du 4 jan-
vier 1984 : « Pendant la période de deux ans qui suit l'expiration
du congé de maternité ou d'adoption prévu par l'article L. 122-26
ou par une convention ou un accord collectif, tout salarié qui
justifie d'une ancienneté minimale d'une année à la date de la
naissance de son enfant ou de l'arrivée au foyer d'un enfant de
moins de trois ans confié en vue de son adoption a le droit, sous
réserve des dispositions de l'article L . 122-28-4. soit de bénéficier
d'un congé parental d'éducation durant lequei le contrat de tra-
vail est suepe :tdu, soit de réduire sa durée de travail à la moitié
de celle qui est applicable à l'établissement. .. » . Selon certaines
informations, le souhait de ses services serait de faire bénéficier
le salarié qui le désire d'un congé parental pendant les deux ans
qui suivent l'expiration de chaque congé rie maternité «que la
mère aurait pu prendre si elle n'avait pas été dans un autre cas
de suspension du contrat de travail » . En vue de permettre à la

mère n'étant pas en congé de maternité du fait de son premier
congé parental, et donc se trouvant dans une situation de su° en-
sion de son contrat de travail, de bénéficier d'un second congé
parental, il lui demande de bien vouloir lui préciser si la men-
tion, faite par l'article L. 122-28-1 précité, de la fin du congé de
maternité doit servir de point de départ au droit au congé
parental ou doit conditionner ce droit.

Famille (congé parental d'éducation)

77320. - 2 décembre 1985 . - M . Henri Bayard attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le problème qui se pose quant à savoir si un
salarié en congé parental à la naissance d'un autre enfant peut
prendre un second congé parental . L'article L . 122-28-1 de la loi
n° 84-9 du 4 janvier 1984 stipule : « Pendant la période de deux
an-, qui suit l'expiration du congé de maternité ou d'adoption
prévu par l'article L . 122 . 26 ou par une convention ou un accord
-ollectmf, tout salarié qui justifie d'une ancienneté minimale d'une
année à la date de la naissance de son enfant ou de l'arrivée au
foyer d'un enfant de moins de trois ans confié en vue de sais
adoption a le droit, sous réserve des dispositions de l'article
L. 122-28-4, soit de bénéficier d'un congé parental d'éducation
durant lequel le contrat de travail est suspendu, soit de réduire sa
durée de travail à la moitié de celle qui est applicable à l'établis-
sement . » II semble ainsi souhaité que ce satané puisse bénéficier
d'un congé parental pendant les deux ans qui suivent l'expiration
de chaque congé de maternité, « que la mère aurait pu prendre si
elle n'avait pas été dans un autre cas de suspension du contrat
de travail » . La mère n'étant pas en congé de maternité du fait de
son premier congé parental, et se trouvant donc dans une situa-
tion de suspension de contrat de travail, pour qu'elle puisse
prendre un second congé parental, la question se pose de savoir
si la fin du congé de maternité doit servir de point de départ ad
droit au congé parental ou si elle doit conditionner ce droit . Il
lui demande en conséquence s'il ne juge pas utile d'apporter à la
loi du 4 janvier 1981 les aménagements nécessaires dans le sens
d'une ouverture maximale.

Famille (congé parental d'éducation)

78774. - 13 janvier 1986. - M . Vincent Ansquer rappelle à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle qu'aux termes du nouvel article L.122-28 1 du Code
du travail, introduit par l'article premier de la loi n° 84-9 du
4 janvier 1984 : « Pendant la période de deux ans qui suit l'expi-
ration du congé de maternité ou d'adoption prévu par l'ar-
ticle L.I22-26 ou par une convention ou un accord collectif, tout
salarié qui justifie d'une ancienneté minimale d'une année à la
date de la naissance de son enfant ou de l'arrivée au foyer d'un
enfant de moins de trois ans confié en vue de son adoption a le
droit, sous réserve des dispositions de l'article L .122-28 4, soit de
bénéficier d'un congé parental d'éducation durant lequel le
contrat de travail est suspendu, soit de réduire sa durée de travail
à la moitié de celle qui est applicable à l'établissement . . . » Selon
certaines informations, le souhait de ses services serait de faire
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bénéficier le salarié qui le désire d'un congé parental pendant les
deux ans qui suivent l'expiration de chaque congé de maternité
« que la mère aurait pu prendre si elle n'avait pas été dans un
autre cas de suspension du contrat de travail » . En vue de per-
mettre à la mère n'étant pas en congé de maternité du fait de son
premier congé parental, et donc se trouvant dans une situation de
suspension de son contrat de travail, de bénéficier d'un second
congé parental, il lui demande de bien vouloir lui préciser si la
mention, faite par l'article L.122-28 1 précité, de la fin du congé
de maternité doit servir de point de départ au droit au congé
parental nu doit conditionner ce droit.

Famille (congé parental d'éducation)

71012 . - 20 janvier 1986 . - M. André Lajolnis attire l'attention
de M . le ministre du travail, d• l'emploi et d• la formation
professionnelle sur le problème qui a été récemment soumis
quant à savoir si un salarié en congé parental à la naissance d'un
autre enfant peut prendre un second congé parental, l'article
L . 122 .28-1 de la loi ne 84-9 du 4 janvier 1934 stipulant : « pen-
dant la période de deux ans qui suit l'expiration du congé de
maternité ou d'adoption prévu par l'article L . 122-26 ou par une
convention ou un accord collectif, tout salarié qui justifie d'une
ancienneté minimale d'une année à la date de la naissance de
son enfant ou de l'arrivée au foyer d'un enfant de moins de trois
ans confié en vue de son adoption a le droit, sous réserve des
dispositions de l'article L . 122-28-4, soit de bénéficier d'un congé
parental d'éducation durant lequel le contrat Je travail est sus-
pendu, soit de réduire sa durée de travail à la moitié de celle qui
est applicable à l'établissement . . . » . En effet le salarié doit pou-
voir bénéficier d'un congé parental pendant les deux ans qui sui-
vent l'expiration de chaque congé de maternité « que la mère
aurait pu prendre si elle n'avait pas été dans un autre cas de
suspension du contrat de travail » . La mère n'étant pas en congé
de maternité du fait de son premier congé parental et donc se
trouvant dans une situation de suspension du contrat de travail,
il serait souhaitable qu'elle puisse prendre un second congé
parental ; la mention, par la loi, de la fin du congé de maternité
doit-elle servir de point de départ au droit au cor é parental ou
doit-elle conditionner ce droit . En conséquence, il lui demande,
en concertation avec les organisations concernées, s'il compte
prendre les mesures nécessaires visant l'aménagement de la loi
na 84-9 du 4 janvier 1984 dans le sens d'une ouverture maximale.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la loi
du 4 janvier 1984 donne désormais droit au salarié, lors de
chaque naissance, de bénéficier soit d'un congé parental, soit
d'une période d'activité à mi-temps pendant la pénode de deux
ans qui suit l'expiration du congé maternité . Dans l'hypothèse où
une seconde naissance intervient pendant le congé parental
d'éducation et que la salariée demande à bénéficier d'un autre
congé parental, l'administration considère que le point de départ
de ce deuxième congé sera calculé à partir de la fin du congé
maternité auquel la salariée aurait pu prétendre si elle n'avait pas
été en congé parental . En effet, la référence au congé maternité
n'a pour objet que de fixer le point de départ de la période de
deux ans pendant laquelle la salariée peut bénéficier d'un congé
parental . Seule la survenance d'une nouvelle naissance condi-
tionne l'ouverture de ce droit.

Famille (congé parental d'éducation)

77812. - 9 décembre 1985 . - M . Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur un problème découlant de l'ap-
plication de l'article L . 122-28 .1 de la loi no 84-9 du 4 jan-
vier 1984, qui stipule notamment : « Pendant la période de deux
ans qui suit l'expiration du congé de maternité ou d'adoption
prévue par l'article L . 122-26 ou par une convention ou un
accord collectif, tout salarié qui justifie d'une ancienneté mini-
male d'une année à la date de la naissance de son enfant ou de
l'arrivée au foyer d'un enfant de moins de trois ans confié en vue
de son adoption a le droit, sous réserve des dispositions de l'ar-
ticle L . 122-28-4, soit de bénéficier d'un congé parental d'éduca-
tion durant lequel le contrat de travail est suspendu, soit de
réduire sa durée de travail à la moitié de celle qui est applicable
à l'établissement .. . » Un salarié déjà en congé parental à la nais-
sance d'un autre enfant peut-il prendre un second congé
parental . II serait souhaitable en effet que le salarié puisse béné-
ficier d'un congé parental pendant les deux ans qui suivant l'ex-
piration de chaque congé de maternité « que la mère aurait pu
prendre si elle n'avait pas été dans un autre cas de suspension du
contrat de travail ». La mère n'étant pas en congé de maternité
du fait de son premier congé parental et donc se trouvant dans
une situation de suspension du contrat de travail peut-elle
prendre un second congé parental . La mention par la loi de la

fin du congé de maternité doit-elle servir de point de départ au
droit au congé parental ou doit-elle conditionner ce droit . 11 lui
demande quelle est l'interprétation faite de ce texte par le minis-
tère et s'il entend apporter les conditions d'ouverture les plus
favorables aux personnes concernées par ces dispositions.

Réponse. - II est rappelé à l'honorable parlementaire que la
loi n o 84-9 du 4 janvier 1984 a posé comme principe le droit
pour les salariés de bénéficier, lors de chaque naissance, soit
d'un congé parental d'éducation, soit d'une période d'activité à
mi-temps pendant la période de deux ans qui suit l'expiration du
congé de maternité . En conséquence, dans l'hypothèse où le
salarié est déjà en congé parental et demande 'à bénéficier d'un
second congé à l'occasion d'une nouvelle nàissance,•il serait
contraire à l'esprit de la loi de priver le salarié de ce droit au
motif que, le contrat de travail de l'intéressé étant déjà suspendu,
il n'y a pas eu, au préalable, de congé de maternité . En consé-
quence, l'administration considère que la référence à la fin du
congé de maternité n'a pour objet que de fixer le point de départ
d_ la période de deux ans pendant laquelle le salarié peut bbnéfi-
cier d'un congé parental . Seule la survenance d'une nouvelle
naissance conditionne l'ouverture de ce droit.

Famille (congé parental d'éducation)

77847 . - 16 décembre 1985 . - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de
le formation professionnelle sur la possibilité qu ' a un salarié
en congé parental de prendre à la naissance d'un autre enfant un
second congé parental . L'article premier de la loi n o 84-9 du
4 janvier 1984 (art. L . 122-28-1 du code du travail) stipule que
« pendant la période de deux ans qui suit l'expiration du congé
de maternité ou d'adoption prévu par l'article L . 122-26 ou par
une convention ou un accord collectif, tout salarié, qui justifie
d'une ancienneté minimale d'une année à la date de la naissance
de son enfant ou de l'arrivée au foyer d'un enfant de moins de
trois ans confié en vue de son adoption, a le droit, sous réserve
des dispositions de l'article L . 122-28-4, soit de bénéficier d'un
congé parental d'éducation durant lequel le contrat de travail est
suspendu, soit de réduire sa durée de travail à ta moitié de celle
qui est applicable à l'établissement. . . » . La mère n'étant pas en
congé de maternité du fait de son premier congé parental et donc
se trouvant dans une situation de suspension du contrat de tra-
vail, il est nécessaire de préciser si la mention de la fin du congé
de maternité doit servir de point de départ au droit au conge
parental ou si elle doit conditionner ce droit . Elle lui demande
son avis à ce sujet et si un aménagement de la loi n° 84-9 ne doit
pas étre prévu pour aller dans le sens d'une ouverture maximale
de ce droit au congé parental.

Réponse. - II est rappelé à l'honorable parlementaire que la loi
no 84-9 du 4 janvier 1984 a posé comme principe le droit pour
les salariés de bénéficier, lors de chaque naissance, soit d'un
congé parental d'éducation, soit d'une période d'activité à mi-
temps pendant la période de deux ans qui suit l'expiration du
congé de maternité. En conséquence, dans l'hypothèse où le
salarié est déjà en congé parental et demande à bénéficier d'un
second congé à l'occasion d'une nouvelle naissance, il serait
contraire à l'esprit de la loi de priver le salarié de ce droit au
motif que le contrat de travail de l'intéressé étant déjà suspendu,
il n'y a pas eu, au préalable, de congé de maternité . En consé-
quence, l' administration considère que la référence à la fin du
congé de maternité n'a pour objet que de fixer le point de départ
de la période de deux ans pendant laquelle le salarié peut bénéfi-
cier d'un congé parental . Seule la survenance d'une nouvelle
naissance conditionne l'ouverture de ce droit.

Chômage : indemnisation (allocations)

78818 . - 6 janvier 1986 . - M . Yvon Tondon attire l'attention de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur les droits de certains travailleurs saisonniers.
Ceux-ci ont, en majorité, des contrats de travail couvrant une
saison de six mois, après quoi ils peuvent étre pris en charge par
les Assedic tous les ans . Par contre, si l'emploi saisonnier va jus-
qu'à sept mois, ces travailleurs ne peuvent prétendre à la couver-
ture Assedic que durant la première année . II )ui demande quelle
disposition il compte prendre pour modifier ce système.

Réponse. - L'honorable parlementaire soulève le problème de
l'indemnisation du chômage des travailleurs saisonniers . II est
rappelé que le règlement du régime d'assurance chômage annexé
à la convention du 24 février 1984 subordonne le bénéfice des
allocations de chômage à la condition que les travailleurs privés
d'emploi justifient «ne pas étre en chômage saisonnier » (art . 3
du règlement). Selon la délibération n o 6 prise pour l'application



de cet article, est considéré comme chômeur saisonnier le deman-
deur d'emploi qui ne peut apporter la preuve qu'au cours d'une
des deux années précédentes il occupait, à la même époque et
pendant la même période, un emploi salarié dont il tirait une
rémunération régulière . Le chômage saisonnier a pour critère sa
périodicité et sa répétition, et cela indépendamment du fait que
l'activité de l'entreprise dans laquelle le salarié est employé est
elle-même considérée ou non comme saisonnière . En consé-
quence, il n'est pas fait de distinction entre le chômage de per-
sonnes qui avaient la qualité de « travailleurs saisonniers » et le
chômage de personnes qui travaillent de façon saisonnière.
Cependant, la présomption de chômage saisonnier peut tomber,
si l'intéressé apporte la preuve que son inactivité répétée, aux
mêmes périodes, a pour motif des circonstances fortuites, indé-
pendantes de sa volonté. Telles sont les dispositions adoptées par
les organisations signataires de la convention du 24 février 1984
et confirmées par la commission paritaire nationale du
2 avril 1985 . 11 n'appartient donc pas aux pouvoirs rit elles de
modifier ces dispositions qui relèvent de la compétence des par-
tenaires sociaux .

Police 'virée (personnel)

75730 . - 13 janvier 1986 . - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le droit du travail applicable aux agents
des sociétés de surveillance et de gardiennage . Dans une réponse
à sa précédente question écrite n e 50561 (J.O . n e 35, A .N .-Q . du
3 septembre 1984) le ministre l'informait que son administration
explorait les voies et moyens susceptibles d'aboutir à la conclu-
sion d'une convention collective nationale. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si une convention collective
nationale a pu être conclue dans ce secteur.

Réponse. - La convention collective nationale des entreprises
de prévention et de sécurité a été signée le 15 février 1985 . Cette
convention a été rendue obligatoire, pour tous les employeurs et
tous les salariés entrant dans son champ d'application, par arrêté
d'extension du 25 juillet 1985, publié au Journal officiel du
30 juillet 1985 . Le texte de cette convention a été publié par l'im-
primerie des Journaux officiels, dans la série de fascicules « con-
ventions collectives de travail u, sous le n e 3196.

UNIVERSITÉS

Enseignement supérieur et posubaccalauréat (personnel)

11321 . - 3 juin 1985 . - M. André Dure rappelle à M. le secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l'éducaticn nationale,
chargé des universités, que les fonctions d ' assistant de l ' ensei-
gnement supérieur sont actuellement accessibles aux titulaires
d'un diplôme d'études approfondies (obtenu un an après la mai-
irise) et préparant une thèse . Elles permettent à de jeunes cher-
cheurs de faire leurs premières armes dans l'enseignement tout en
préparant leur thèse de doctorat . Assurant notamment les travaux
dirigés sous la direction d'un professeur ou d'un maître de confé-
rences, les intéressés, qui sont encore proches par l'âge des étu-
diants, remplissent d'excellente façon leurs fonctions d'ensei-
gnant . Or il serait question de ne plus recruter d'assistants sur les
emplois vacants . Si elle devait être suivie d'effet, tette éventualité
ne serait pas sans poser des problèmes à court et à long terme . A
court terme, il s'agirait d'une suppression d'un nombre important
d'emplois dans les universités . Alors qu'on encourage l'accueil
d'étudiants, le nombre d'enseignants serait contradictoirement
réduit puisque rien n'est prévu pour remplacer les emplois sup-
primés . Le recours à des collaborateurs occasionnels, payés à la
vacation, ne peut raisonnablement être envisagé. On voit mal des
professionnels confirmés accorder leur temps à assurer les tra-
vaux dirigés de première année et à enseigner les rudiments du
droit et de la méthode juridique. En outre, les étudiants ont
besoin à ce stade de la disponibilité constante des enseignants,
laquelle ne peut être exigée que d'enseignants de carrière . A long
terme, les conséquences d'une telle mesure seraient encore plus
déplorables . En etl'gt, compte tenu du nombre d'allocations de
recherche mis à la dispostion des universités, notamment dans le
domaine juridique, les tudiants qui, comme actuellement, peu-
vent, grâce à un poste d'assistant, s'engager dans la préparation
d'une thèse de doctorat devront soit préparer leur thèse à la
charge de leur famille, soit renoncer au grade de docteur . Cette
situation, qui créerait une véritable ségrégation par l'argent pour
l'accès au doctorat, tarirait le recrutement futur des professeurs,
les étudiants de valeur renonçant à faire carrière dans l'enseigne-
ment supérieur . Il lui demande en conséquence, et eu égard aux

effets néfastes qu'aurait obligatoirement la suppression des postes
d'assistant dans l'enseignement supérieur, de ne pas donner suite
au projet tendant à supprimer le recrutement de ces enseignants.

Réponse . - L'article 2 du décret du 6 juin 1984 relatif au statut
des enseignants chercheurs de l'enseignement supérieur a réparti
ces personnels en deux corps : celui des maîtres de conférences
et celui des professeurs des universités . La conséquence directe
de cette nouvelle organisation est la mise en extinction des co ms
d'assistants, qui a été réalisée par décret en date du
11 octobre 1985 . Cependant, afin de ménager une période transi-
toire suivant l'arrêt de recrutement des assistants, le décret
ne 85-1082 du 11 octobre 1985 permet le recrutement d'alloca-
taires d'enseignement supérieur parmi les titulaires d'un diplôme
d'études approfondies, d'un diplôme d'études supérieures spécia-
lisées ou d'un diplôme d'ingénieur. Ces allocataires se voient
confier des tâches d'encadrement d'étudiants pour une durée
maximale de trois ans pendant qu'ils préparent leur thèse de doc-
torat . Cette possibilité est ouverte dans certaines disciplines, prin-
cipairment dans l'immédiat, dans les disciplines techniques et
technologiques, mais aussi le droit, les sciences économiques et la
gestion. Par ailleurs, il est porté à la connaissance de l 'honorable
parlementaire que la mise en extinction des corps d'assistant
n'entraîne pas une réduction du potentiel enseignant. En effet,
d'une manière générale, tous les emplois d'assistant vacants ont
été utilisés pour des recrutements soit de maîtres de conférences
après transformation d'emplois, soit d'allocataires d'enseignement
supérieur mentionnés à l'alinéa précédent, soit d'anciens élèves
des écoles normales supérieures.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

11332. - 3 juin 1985 . - M. Antoine Gissinger appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé des universités, sur la décision de ne
plus recruter d'assistants sur les emplois d'assistants de l'ensei-
gnement supérieur vacants . Les fonctions d'assistants étaient
accessibles aux titulaires d'un diplôme d'études approfondies
(obtenu un an après la maîtrise) et qui préparent une thèse . Elles
permettaient à de jeunes chercheurs de faire leurs premières
armes dans l'enseignement, tout en préparant leur thèse de doc-
torat . Cette décision n ' est pas sans poser de nombreux pro-
blèmes . Elle réduit le potentiel enseignant, ce qui risque de péna-
liser singulièrement les étudiants . De plus, elle entraîne une
véritable ségrégation par l'argent pour l'accès au grade de doc.-

Car de nombreux étudiants ne pourront s'engager dans la
préparation d'une thèse que si ils ont le soutien de leur famille.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures ii entend prendre
afin de ne pas pénaliser les jeunes chercheurs et les étudiants.

Réponse. - L'article 2 du décret du 6 juin 1984 relatif au statut
des enseignants chercheurs de l'enseignement supérieur a réparti
ces personnels en deux corps, celui des maîtres de conférences et
celui des professeurs des universités . La conséquence directe de
cette nouvelle organisation est la mise en extinction des corps
d'assistants qui a été réalisée par décret en date du
1l octobre 1985 . Cependant, afin de ménager une période transi-
toire suivant l'arrêt de recrutement des assistants, le décret
n e 85-1082 du 11 octobre 1985 permet le recrutement d'alloca-
taires d'enseignement supérieur parmi les titulaires d ' un diplôme
d'études approfondies, d'un diplôme d'études supérieures spécia-
lisées ou d'un diplôme d'ingénieur . Ces allocataires t voient
confier des tâches d'encadrement d'étudiants pour une durée
maximale de trois ans pendant qu'ils préparent leur thèse de doc-
torat . Cette possibilité est ouverte dans certaines disciplines, prin-
cipalement dans l'immédiat dans les disciplines techniques et
technologiques, mais aussi le droit, les sciences économiques et la
gestion . Par ailleurs, il est K. lé à la connaissance de l ' honorable
parlementaire que la mise en extinction des corps d'assistants
n'entraîne pas une réduction du potentiel enseignant . En effet,
d'une manière générale, tous les emplois d'assistants vacants ont
été utilisés pour des recrutements soit de maîtres de conférences
après transformation d'em^lois, soit d'allocataires d'enseignement
supérieur mentionnés à l'alinéa précédent, soit d'anciens !lèves
des écoles normales supérieures.

URBANISME. LOGEMENT ET TRANSPORTS

Logement (participation des employeurs d l'effort de construction)

77962. - 16 décembre 1985 . - M. Pierre tirs expose à M. la
ministre de l'urbanisme, du logement et des transporta son
inquiétude devant l'attaque faite par le Gouvernement contre le
« 1 p . 100 logement » à travers l'article 71 du projet de loi de
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finances pour 1986 . Cette mesure en contradiction avec l'accord
passé en 1983 entre le Gouvernement et les gestionnaires du
1 p . 100 logement aggraverait les charges de trésorerie des entre-
prises et affaiblirait l'effort de construction et d'aide au logement
des entreprises en faveur de leurs salariés . Il lui demande, en
conséquence, si le Gouvernement entend revenir sur ses déposi-
tions et sinon quels sont les motifs de sa décision.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de maintenir en 1986 un
effort budgétaire important en faveur de la construction de loge-
ments sociaux malgré une progression rapide du coût des aides à
la personne . Cette volonté s'est traduite par la décision, arrêtée à
la fin du mois de septembre, d'ajouter aux prévisions budgétaires
initiales le financement de 10 000 P.L .A . et d'au moins
10000 P.A.P . supplémentaires, étant précisé sur ce dernier point
que le chiffre total de 110 000 P.A.P. pourrait être dépassé si la
demande de cc type de prêts excédait la prévision. Dans un
contexte de rigueur, qui impose une solidarité plus forte entre
tous les partenaires, il est donc apparu nécessaire d'orienter une
Partie du produit de la contribution des entreprises en faveur du
logement vers les aides à la personne. Son affectation exclusive
aux aides à la pierre, justifiée lorsque celles-ci représentaient l ' es-
sentiel de l'effort de la collectivité pour le logement social, est
moins nécessaire lorsque le poids des aides personnelles atteint le
niveau constaté aujourd'hui . C'est pourquoi une réorientation très
partielle de l'emploi de cette contribution des entreprises a été
retenue. Elle manifeste un souci de solidarité vers une population
particulièrement digne d'intérêt, celle des bénéficiaires de l'allo-
cation de logement social . Il convient de rappeler que cette déci-
sion est cohérente avec celle qui avait été prise en 1971 à l'occa-
sion de la création du Fonds national d'aide au logement
(F.N .A .L .). En effet, la loi du 17 juillet 1971 comportait une dis-
position précisant que « pour compenser cette nouvelle cotisation
à la charge des employeurs, la contribution des employeurs à
l'effort de construction est ramenée de 1 p . 100 à 0,9 p . 100 du
montant des salaires ».

Urbanisme (politique de l'urbanisme)

71110M . - 16 décembre 1985 . - M . Pierre Lagorce rappelle à
M . le ministre de l ' urbanisme, du Jugement et des transports
que l'article R .444-3 du code de l'urbanisme réglementant les
habitations légères de loisirs, ne permet l'exploitation par ces-
sions des emplacements qu'après l'obtention d'un certificat
d'achèvement des travaux . Il lui demande si ce texte interdit une
cession sous la condition suspensive de l'obtention du certificat.

Réponse. - En application de la réglementation relative aus
habitations légères de loisirs et plus s pécialement de l'ar-
ticle R . 444-3, dernier alinéa du code de l'urbanisme, l'exploita-
tion par cession des emplacements d'un terrain destiné à recevoir
ces habitations légères ne peut commencer qu'après la délivrance
du certificat constatant l'achèvement des travaux d'aménagement
prescrits par la décision d'autorisation . Si, en l'état actuel des
textes, on ne peut admettre une cession d'emplacements sous la

condition suspensive de l'obtention du certificat, le principe
d'une cession anticipant sur la réalisation complète des aménage-
ments prévus n'en est pas pour autant écarté : il est effectivement
envisagé d'adapter la réglementation en ce sens . Une telle adap-
tation, s'inspirant du dispositif applicable aux lotissements, est
actuellement à l'étude.

Logement
(participation des employeurs à l'effort de construction)

79724 . - 10 février 1986. - M. Germain Oengenwin demande
à M. Io ministre de t'urbanisme, du logement et dos trans-
ports s'il estime que la mesure d'amputation du 0,9 p . 100 versée
au titre de l'effort de construction par les entreprises industrielles
et commerciales de plus de neuf salariés est, à ses yeux, suscep-
tible de trouver une quelconque justification économique, eu
égard à la situation conjoncturelle du secteur du bâtiment et de
la construction de logements en France . II lui demande, en outre,
pour quelles raisons cette mesure, proposée au titre de l'article 71
du projet de loi de finances pour 1986, et de surcroît aggravée
par voie d'amendement, a été prise en violation manifeste du
protocole signé le 19 mai 1983, entre l'Etat, le C .N .P.F. et les
organisations syndicales, qui prévoyait l'institution d'une procé-
dure de consultation préalable à tout projet de texte législatif ou
réglementaire concernant la participation des employeurs à l'ef-
fort de construction.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de maintenir en 1986 un
effort budgétaire important en faveur de la construction de loge-
ments sociaux malgré une progression rapide du coût des aides à
la personne . Cette volonté s'est traduite par la décision, arrêtée à
la fin du mois de septembre, d'ajouter aux prévisions budgétaires
initiales le financement de 10 000 P .L.A . et d'au moins
10000 P.A .P. supplémentaires, étant précisé sur ce dernier point
que le chiffre total de 110 000 P.A.P. pourrait être dépassé si la
demande de ce type de prêts excédait la prévision. Dans un
contexte de rigueur, qui impose une solidanté plus forte entre
tous les partenaires, il est donc apparu nécessaire d'orienter une
pertie du produit de la contribution des entreprises en faveur du
logement vers les aides à la personne . Son affectation exclusive
aux aides à la pierre, justifiée lorsque celles-ci représentaient l'es-
sentiel de l'effort de la collectivité pour le logement social, est
moins nécessaire lorsque It poids des aides personnelles atteint le
niveau constaté aujourd'hui. C'est pourquoi une réorientation très
partielle de l'emploi de cette contribution des entreprises e été
retenue . Elle manifeste un souci de solidarité vers une population
particulièrement digne d'intérêt, celle des bénéficiaires de l'allo-
cation de logement social . Il convient de rappeler que cette déci-
sion est cohérente avec celle qui avait été prise en 1971 à l'occa-
sion de la création du Fonds national d'aide au logement
(F.N.A .L.). En effet, Iz loi du 17 juillet 1971 comportait une dis-
position précisant que « pour compenser cette nouvelle cotisation
à la charge des employeurs, la contribution des employeurs à
l'effort de construction est ramenée de 1 p . 100 à 0,9 p. 100 du
montant des salaires » .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

N o . 78444 Jean-Paul Fuchs ; 78463 Pierre-Bernard Cousté.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ NATIONALE,
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

N . * 78363 Jean-Claude Bois ; 78366 Guy Chanfrault ; 78382
Yves Dollo ; 78386 Paul Duraffour ; 78387 Pierre Forgues
78395 Hubert Gouze ; 78396 Gérard Gouzes ; 78407 Lucien
Pignion ; 78420 Jean-Charles Cavallé ; 78425 Daniel Goulet
78426 Claude Labbé ; 78427 Jean-Louis Masson ; 78446 Paul
Pernin : 78447 Jacques Barrot ; 78467 Adrien Zeller ; 78477
André Tourné ; 78480 André Tourné ; 78500 Raymond Mar-
cellin ; 78502 Raymond Marcellin ; 78504 Raymond Marcellin
78515 Jean-Pierre Fourré ; 78516 Jean-Pierre Fourré ; 78525
Michel Charzat ; 78564 André Tourné ; 78565 André Tcurné
78566 André Tourné : 78570 André Tuurné ; 78574 Henri Bayard.

AGRICULTURE

N o . 78373 Didier Chouat ; 78398 Jean Laborde ; 78430 Didier
Chouat ; 78468 Adrien Zeller : 78474 André Tourné ; 78491 Ray-
mond Marcellin ; 78493 Raymond Marcellin ; 78571 Maurice
Dousset ; 78575 Henri Bayard.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

N .* 78399 Michel Lambert 78423 Daniel Goulet : 78494 Ray-
mond Marcellin ; 78503 Raymond Marcellin.

BUDGET ET CONSOMMATION

N . 78529 Maurice Pourchon.

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME

N .* 78355 Jacques Badet ; 78359 Jean-Claude Bateux
78389 Jean-Pierre Fourré ; 78448 Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset ; 78473 André Tourné ; 78476 André Tourné
78479 André Tourné ; 78482 André Tourné.

CULTURE

N . 78462 Pierre-Bernard Cousté.

DÉFENSE

No . 78385 Raymond Douyère ; 78403 Bernard Madrelle
78464 Pierre-Bernard Cousté.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

N .* 78358 Georges Bailly ; 78360 Firmin Bedoussac
78365 Jean-Michel Boucheron (Ille-et-Vilaine) ; 78378 André
Delehedde ; 78384 Raymond Douyère ; 78400 Louis Lareng
78405 Joseph Menga ; 18414 Georges Sarre ; 78455 Roland Vuil-
laume ; 78456 Roland Vuillaume ; 78461 Maurice Ligot
78478 André Tourné : 78483 André Tourné ; 78485 André
Tourné ; 78513 Philippe Seguin ; 78514 Jean-Pierre Fourré
78526 Guy Chanprault ; 78572 Maurice Ligot.

ÉDUCATION NATIONALE

No* 78356 Jacques Badet ; 78361 Firmin Bedoussac
73375 Didier Chouat 78383 Yves Dalla 78388 Pierre Forgues
78397 Jacques Goyard ; 78408 Charles Pistres ; 78409 Maurice

Bourchon ; 78418 Marcel Bigeard ; 78424 Daniel Goulet ;
78432 Didier Chouat ;. 78460 Jean Briane ; 78472 Pierre-Bernard
Cousté ; 78534 Bruno Bourg-Broc ; 78535 Bruno Bourg-Broc ;
78540 Bruno Bourg-Broc .

ÉNERGIE

N . 78569 André Tourné.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE
ET TECHNOLOGIQUE

N o . 78450 Pierre Bas ; 78451 Pierre Bas.

ENVIRONNEMENT

N a 78372 Didier Chouat.

FONCTION PUBLIQUE
ET SIMPLIFICATIONS ADMINISTRATIVES

Na 78411 Alain Richard.

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION

N o. 78357 Jacques Badet ; 78367 Gilles Charpentier ; 78401
Jean-Yves Le Drian ; 78422 Jacques Godfrain ; 78437 Henri
Bayard ; 78463 Pierre-Bernard Cousté ; 78522 Jean-Pierre
Fourré ; 78550 André Tourné.

JUSTICE

N o . 78376 Jean-Hugues Colonna ; 78428 Jean-Louis Masson ;
78435 Marc Massion ; 78445 Paul Pernin ; 78521 Jean-Pierre
Fourré .

MER

N . . 78557 André Tourné ; 78558 André Tourné ; 78559 André
Tourné ; 78560 André Tourné ; 78561 André Tourné ; 78562
André Tourné .

P.T.T.

N . * 78413 Michel Sainte-Marie ; 78419 René André.

REDÉPLOIEMENT INDUSTRIEL
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

N o . 78429 Jean-Louis Masson ; 78475 André Tourné ; 78507
Philippe Séguin .

RELATIONS EXTÉRIEURES

N o . 78439 Henri Bayard ; 78536 Bruno Bourg-Broc.

RETRAITÉS ET PERSONNES AGÉES

N . 78538 Bruno Bourg-Broc.

SANTÉ

Na* 78454 Pierre Weisenhom ; 78519 Jean-Pierre Fourré.
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TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

N o . 78374 Didier Chouat 78548 André Tourné ; 78563 André
Tourné .

TRANSPORTS

Nos 78404 Bernard Madrelle ; 78410 Noël Ravassard.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Noe 78362 Jean Bernard ; 78381 Jean-Claude Dessein ;
78443 Edmond Alphandéry 78484 André Tourné ; 78487 André

Tourné ; 78492 Raymond Marcellin ; 78506 Philippe Séguin
78520 Jean-Pierre Fourré : 78523 Jean-Pierre Fourré ; 78524 Jean-
Pierre Fourré ; 78543 André Tourné.

UNIVERSITÉS

N o 78441 Jacques Barrot.

URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS

Nos 78364 Jean-Michel Boucheren (111e-et-Vilaine)
78370 Didier Chouat : 78377 André Delehedde
78393 Hubert Gouze ; 78394 Hubert Gouze ; 78436 Louis Mou-
linet ; 78449 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 78457 Hervé
Veuillot 78498 Raymond Marcellin ; 78501 Raymond Mar-
cellin ; 78512 Philippe Séguin ; 78532 Jean-Marie Daillet.

RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 4 A .N. (Q) du 27 janvier 1986

QUESTIONS ÉCRITES

Page 273, (re colonne, compléter la dernière phrase de la ques-
tion n o 79475 de M . André Tourné à M . le Premier ministre.

Comme suit :

a . . . que la réalité est tout autre o.

11 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 6 A .N. (Q) du 10 février 1986

QUESTIONS ÉCRITES

Page 475, I « colonne, la question no 79633 de M. André
Tourné à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, porte en
réalité le numéro 79663.

111 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale. questions écrites),
no 8 A .N. (Q) du 24 février 1986

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 766, 1' colonne, la question de M . Charles Miossec à
M. le ministre d'Etat, chargé du Plan et de l'aménagement du
territoire, porte le numéro 76887 .
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